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Dans le domaine de la s•curit• civile,des •v•nements marquants
nous rappellent r•guli€rement que les situations susceptibles de per-
turber le fonctionnement quotidien de nos organisations sont nom-
breuses. Il suf®t de penser • l'explosion de l'usine AZF • Toulouse
en 2001, aux inondations de la Somme en 2001, • celles du sud-
est en 2002 et 2003,aux incendies d'usine de Nantes en 1987 avec
•vacuation de 35.000 personnes, de Tours en 1988 ayant entra‚n•
la coupure d'alimentation en eau potable de la ville, mais aussi •
tous les ph•nom€nes climatiques extrƒmes tels que la tempƒte de
1999 ou les chutes de neige en 2005.

Dans tous les cas, le d•sarroi, les attentes des citoyens les am€-
nent • interpeller la puissance publique dont ils attendent qu'elle
soit capable d'apporter dans l'urgence des r•ponses • ces situations
impr•vues ou inopin•es. Du fait de leur proximit• et de leur
responsabilit•, les acteurs de la puissance publique vers lesquels les
citoyens se tournent en priorit• sont les maires.

Les plans d•velopp•s par certaines communes de l'H•rault et du
Vaucluse (inondations 2003), du Var (incendie de forƒt 2003), ou
par Toulouse (AZF 2001) ont montr• toute l'utilit• d'une pr•pa-
ration de cette action de proximit• pour faire face • ces situations.

La loi de modernisation de la s•curit• civile d'ao„t 2004 a donc
cr•• les outils n•cessaires au maire dans son r…le de partenaire
majeur de la gestion d'un •v•nement de s•curit• civile avec l'insti-
tution du Plan Communal de Sauvegarde (PCS), de la R•serve
Communale de S•curit• Civile(RCSC) et l'association plus forte
aux exercices organis•s. Parmi ces outils, le PCS a vocation • orga-
niser la mobilisation de cette r•ponse de proximit•, traduisant l'en-
gagement de tous et une culture partag•e de la s•curit•.
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Ces deux ouvrages, ªle m•mento du Plan Communal de
Sauvegardeº et ªle guide pratique pour •laborer un Plan
Communal de Sauvegarde », ont pour ambition de proposer au
maire une d•marche d'•laboration.Au-del•, ils soulignent l'int•rƒt,
non seulement op•rationnel mais aussi pour une approche globale
de gestion des risques, d'un tel outil pour le maire, mƒme pour les
communes qui n'ont pas l'obligation r•glementaire de le r•aliser.

Le m•mento est plus particuli€rement destin• • r•pondre aux
questions que se posent les d•cideurs locaux lorsqu'ils souhaitent
s'engager dans la d•marche de r•alisation d'un tel plan. Il pr•sen-
te la place du PCS dans l'organisation de la protection des popu-
lations, ses apports en terme de gestion op•rationnelle, les partenai-
res sur lesquels s'appuyer pour l'•laborer et une m•thodologie per-
mettant de mener • bien le projet. Le guide pratique est destin• au
chef de projet et • son •quipe. Il a •t• con!u pour les accompagner
pas • pas dans la d•marche.Toutes les •tapes sont d•taill•es avec
des ®ches contenant de nombreux conseils et exemples.

Pour ƒtre pleinement ef®cace, la mise en place de cette organi-
sation doit ƒtre accompagn•e de politiques fortes de communica-
tion et de pr•vention. Ce n'est que gr"ce • l'acquisition des r•¯exes
adapt•s, et • des mesures de diminution des vuln•rabilit•s identi-
®•es que l'on pourra r•duire le nombre de victimes et de sinistr•s
en cas d'•v•nements et úuvrer pour une prise en compte indivi-
duelle du risque par nos concitoyens.

Christian de Lavern•e
Directeur de la D•fense et de la S•curit• Civiles
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sur les pollutions accidentelles des eaux
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DDE : Direction D•partementale de l'Equipement
DDRM : Dossier D•partemental des Risques Majeurs
DGS : Directeur G•n•ral des Services
DGSNR : Direction G•n•rale de la S#ret• Nucl•aire et de Radioprotection
DICRIM : Document d'Information Communal sur les Risques Majeurs
DIREN : Direction R•gionale de l'Environnement
DOS : Directeur des Op•rations de Secours
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DST : Directeur des Services Techniques
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SIRACEDPC : Service Interminist•riel R•gional des Affaires Civiles et Economiques 

de D•fense et de Protection Civile
SIDPC : Service Interminist•riel de D•fense et de Protection Civile
SIG : Syst€me d'Information G•ographique



L'organisation mise en place dans le cadre du PCS p ermet
de faire face • des situations tr€s diverses : catastrophes majeures
atteignant fortement la population ( personnes d•c•d•es ou bless•es,
maisons d•truites¼), perturbations de la vie collective (interruption
durable de l'alimentation en eau potable ou en •nergie, intemp•rie,
canicule, •pid•mie¼), accidents plus courants (incend ie, de la circu-
lation¼). L'objectif du plan communal de sauvegarde est de se
pr!parer pr!alablement en se formant, en se dotant d e modes
d'organisation, d'outils techniques pour pouvoir fai re face •
tous ces cas et !viter ainsi de basculer dans une c rise . C'est
pour cette raison que l'expression ª•v•nement de s•curit• civileº est
utilis•e dans ce document et non le terme ªcriseº.

Ces derni!res ann•es, de multiples initiatives ont •t• men•es pour
d•velopper les organisations communales de gestion d'un •v•nement
de s•curit• civile. Ce guide essaie de faire la synth!se de ces travaux 1 .
Volontairement g!n!raliste, il peut "tre utilis! pou r se pr!pa-
rer • tout type de situation • risque . Les exemples pris font sou-
vent r•f•rence au cas le plus dif®cile " traiter, la prise en compte
d'une situation " cin•tique rapide o# il est n•cess aire de r•agir dans
l'urgence. Chaque commune !tant un cas particulier : taille,
environnement, risques, densit! de population¼ les !l !ments
de ce guide sont donc • adapter aux besoins locaux.

Pour $tre ef®cace lors d'un •v•nement, le maire et ses services
doivent s'approprier pleinement les proc•dures et les actions pr•vues
par le plan. Cet objectif ne peut pas $tre atteint en proposant un
canevas type.Ce guide est donc orient! pour une r!alisation en
r!gie par la commune . Il pr•sente une m•thode d'•laboration, des
outils et des exemples que la collectivit• doit s'approprier. C'est ce
travail de r•¯exion, de concertation qui permet d'ac qu•rir les
connaissances, les bons comportements et les r•¯exes utiles lors des
situations inopin•es.

L'intervention d'un partenaire ext!rieur aidant la commu-
ne • r!aliser son PCS est !voqu!e. En fonction des t #ches que
la commune souhaite con®er au sous-traitant, elle pe ut pui-

PR•AMBULE

1 Cf. bibliographie



ser dans ce document les !l!ments pour r!diger son cahier
des charges.

Destin! • toutes les communes, de la plus modeste • la plus
importante, ce guide contient de nombreuses informat ions.
Cependant, il ne doit pas impressionner. Il a !t! con $u de
fa$on • ce que chaque collectivit! puisse extraire les informa-
tions qui lui sont indispensables pour r!aliser son  PCS.

Le guide a •t• cr•• pour le chef de projet et l'•qu ipe en charge du
dossier. Tout au long de la d•marche, un travail p•dagogique et de
sensibilisation " destination de tous les acteurs concern•s (•lus,
agents territoriaux, partenaires externes, population¼) est n•cessai-
re. En plus des •l•ments de ce guide, le chef de projet peut s'appuyer
sur les informations contenues dans ªle m•mento du Plan
Communal de Sauvegardeº.

Son d•coupage s'articule autour des •tapes " suivre. Il est possi-
ble, au regard de la taille de la commune, de ne pas suivre stricte-
ment cette chronologie voire de sauter ou d'ajouter des •tapes mais
de mani!re g•n•rale, elle est adapt•e " toutes les collectivit•s. La
charge de travail d•coulant de sa mise en úuvre va n•cessairement
d•pendre :

n de la taille de la commune,
n du nombre d'acteurs que la commune souhaite associer 

" la d•marche,
n du niveau de d•tail que la commune souhaite atteindre.

Dernier point, la mise en úuvre d'une d!marche d'inf or-
mation pr!ventive des populations face aux risques majeurs
et notamment l'!laboration du Document d'Informatio n
Communal sur les Risques Majeurs (DICRIM) n'appara% t pas
comme une !tape de ce projet puisqu'elle peut avoir  lieu
avant, en parall€le ou • la suite de l'!laboration d u PCS. Il
n'en demeure pas moins que ces actions d'informatio n de la
population sont intimement li!es • la d!marche PCS. Le dia-
gnostic des risques peut notamment "tre mutualis! p our les
deux sujets. Les deux approches sont compl!mentaires , elles
permettent de donner tout son sens • l'information d!livr!e
au citoyen et plus particuli€rement aux consignes q ui condi-
tionnent la r!action de la population en cas d'!v!n ement.



A®n de donner une vision d'ensemble du projet et de ce docu-
ment, voici, en r•sum•, les •tapes qui le composent.

Conduite du projet :
n d•signation du comit• de pilotage et du chef de projet
n d•finition du besoin et •laboration du plan d'actions

Diagnostic des risques :
n identification des ph•nom€nes et des enjeux

n traduction en strat•gie d'action

Alerte et information des populations :
n identification des sources, traitement et r•ception d'une alerte
n moyens et modalit•s de diffusion de l'alerte aux populations

Recensement des moyens :
n recensement des moyens techniques communaux et autres

n recensement des moyens humains

Cr!ation d'une organisation communale :
n d•termination des fonctions de commandement et de terrain

n d•finition des missions $ accomplir

R!alisation des outils op!rationnels :
n pr•sentation du document

n r•alisation des outils pratiques de mise en úuvre des missions

Maintien op!rationnel du dispositif dans le temps :
n les outils de maintien $ jour des donn•es

n les entra%nements, formations et le retour d'exp•rience
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Crue de torrent - Villard Bonnot 
ao•t 2005
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Comment conduire 
le projet : structure 
et plan d'actions

La r•alisation du PCS s©inscrit dans le temps,c'est un projet qui
doit n!cessairement impliquer l'ensemble de la stru cture
communale . Pour le mener ! bien, il faut d•signer un chef de pro-
jet et cr•er un comit• de pilotage. Le chef de projet tient une place
centrale dans la r•alisation et le comit! de pilotage garantit le bon
d•roulement de l'ensemble.

Quelle que soit la taille de la collectivit•, le besoin est identique :
disposer d'une organisation qui permette de faire face aux •v•ne-
ments inhabituels ou d•stabilisants ayant des r•percussions sur la
commune.

Comme pour tout projet, la d•marche initiale consist e " r!aliser un
!tat des lieux de la connaissance du sujet et des c apacit!s actuel-
les de la commune ! g•rer un •v•nement. Cet •tat des lie ux va servir !
pr•ciser ce besoin en fonction des particularit•s de la commune.

La deuxi"me •tape consiste ! d•cliner concr"tement ce besoin
pour d•®nir avec pr•cision ªcommentº et ªjusqu'o#º ir a le projet.
Cette d•®nition du contenu du projet repose n•cessairement sur :

n la volont• politique,

n les capacit•s humaines et techniques.

La volont! politique est la cl! de vo#te de ce proj et, elle
d!®nit les attentes . Sans elle, le besoin exprim• est limit• (r•pon-
dre ! une obligation r•glementaire par exemple) et le r•sultat ! l'ima-
ge de celui-ci. A®n de signi®er clairement cet engagement, une d•li-
b•ration en conseil municipal peut acter le lancement du projet et
d•signer un •lu r•f•rent.

1

15
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Les capacit!s humaines et techniques de la commune tra-
duisent ces attentes en objectifs . Lorsque la commune dispose de
moyens cons•quents, l'organisation ! mettre en place est plus com-
pl"te par n•cessit• et donc les objectifs ! atteind re sont plus ambi-
tieux. Pour les communes aux moyens plus r•duits, les objectifs sont
plus orient•s sur le r$le des personnes qui vont intervenir.

La derni$re !tape va consister " r!diger le plan d' actions. Il
permet de d!®nir pr!cis!ment qui va faire quoi dura nt toute
la phase de r!alisation, d'!tablir un calendrier pr! visionnel et
de cadrer ainsi l'ensemble des actions . Il d•coule donc logique-
ment des objectifs que la commune se ®xe.

Si la collectivit• fait appel ! un prestataire ext• rieur, elle doit en
plus r•diger un cahier des charges pr•cis a®n de d•®nir son r$le et
les limites de son intervention.

16
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Rechercher 
les partenaires

Fiche n! 5

Cr!er le comit! 
de pilotage 

Strat!gie et validation
Fiche n! 2

D!signer le chef 
de projet 

Animateur 
et coodinateur

Fiche n! 1

Effectuer l'!tat des 
lieux

D!finition du besoin
Fiche n! 3

D!finir
les objectifs
Fiche n! 4

R!diger le plan
d'actions

Fiche n! 7

Mise en úuvre 
du projet

Groupes de travail
Fiche n! 8

Choisir
!ventuellement
un sous-traitant

Fiche n! 6

Si sous-traitance retenue

LES "TAPES # SUIVRE POUR STRUCTURER LE PROJET 

17
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Crue du Rh"ne -  Avignon - nettoyage des quais
d!cembre 2003
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Le chef de projet est la cl! de vo#te de la d!march e. Sa d•si-
gnation constitue la premi"re phase du projet. Il peut s'agir d'un
agent territorial ou d'un •lu selon la taille de la  commune.

1 - Quelles comp$tences 
pour %tre chef de projet PCS ?

A priori, il n'est pas n•cessaire de disposer d'une expertise sur le
sujet pour assumer cette fonction. En revanche, il est souhaitable que
cette personne :

n ait des notions de gestion de projet,

n dispose de la l!gitimit! aupr$s de l'ensemble des s ervices 
et des !lus,

n ait des capacit!s d'animation et de communication p our 
diriger le travail d'!quipe,

n si possible, connaisse un minimum le domaine de la s•curit• 
civile (bien que cet aspect ne soit pas r•dhibitoire).

Compte tenu de l'aspect transversal du sujet, le ch ef de 
projet, quel que soit son niveau hi•rarchique, ne d oit ren-
contrer aucune dif®cult• € provoquer des r•union, d eman-
der des informations dans tous les services et donc  mobili-

ser •ventuellement des personnes de niveau hi•rarch ique sup•rieur ou
d'autres services¼ Sa l•gitimit• doit •tre claireme nt af®ch•e, par les
•lus et la hi•rarchie, il peut par exemple •tre rat tach• € la Direction
G•n•rale des Services pour cette mission. 

Pour les communes disposant des moyens humains suf® sants, il est
recommand• qu'un agent soit responsable ª€ plein te mpsº (ou presque)
du projet.

Pour une meilleure coordination entre services et • lus, le chef de projet
communal doit travailler en •troite collaboration a vec le porteur de pro-
jet ª•luº.

FICHE N!1 : LE CHEF DE PROJET

Conseil 
pratique
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2 - Quelles missions pour le chef de projet ?
Le chef de projet est charg! de coordonner et d'ani mer un

v!ritable travail d'!quipe commun et participatif . Il n'est pas
l'unique r•dacteur mais assure l'analyse et la synth"se des donn•es
produites. Ses missions sont, entre autres :

n la r•daction du plan d'actions: d•®nition du besoin, plani®cation
des •tapes¼,

n l'animation du comit• de pilotage et son informatio n r•guli"re,

n la coordination des r•unions techniques,

n la coordination des relations avec les partenaires (acteurs locaux,
entreprises¼),

n la centralisation des diverses informations (sur les risques,
les moyens¼),

n la mise en forme des outils r•alis•s par les diff•rents acteurs 
(a®n que le document ®nal soit homog"ne),

n la mise en place des proc•dures de maintien ! jour de l'outil et
des exercices.

Il est souhaitable que le chef de projet pour le PC S le soit
•galement pour le DICRIM. Si tel n'est pas le cas, il doit, a
minima, •tre personne ressource prioritaire sur ce projet du
fait du lien tr!s fort entre les deux sujets.

Conseil 
pratique
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FICHE N!2 : LE COMIT" DE PILOTAGE

Le comit• de pilotage joue un r$le pr•pond•rant dan s le projet.
Structure d!cisionnelle, il est le relais de la volo nt! politique.
Il impulse la dynamique " l'ensemble des acteurs .

1 - Comment composer le comit$ de pilotage ?
A minima, on retrouve :

n le maire, au moins lors de la r•union de d•marrage,
n un •lu porteur du projet qui peut •ventuellement %tre le maire,
n le chef de projet qui joue, en g•n•ral, le r$le de ªr •f•rantº risques

majeurs,
n le directeur g•n•ral des services ou directeur des services 

techniques, si ces fonctions existent dans la commune,
n 1 ou 2 autres •lus motiv•s pour les communes avec peu 

de personnel.

Eventuellement, selon la taille de la commune, compl•t• de certaines
comp•tences particuli"res :
n en communication (service communication ou bureau 

du cabinet du maire),
n juridique,
n •ventuellement des repr•sentants d'autres services,
n ¼

Ce comit• de pilotage doit •tre le plus restreint p ossible. 
Il est pr•f•rable de le renforcer ponctuellement en  faisant
participer des sp•cialistes selon les besoins ident i®•s.

Les partenaires qui peuvent •tre convi•s ponctuelle ment et
essentiellement dans la phase de validation de l'or ganigramme de ges-
tion de l'•v•nement sont, en g•n•ral, des services op•rationnels (SDIS,
forces de l'ordre). Leur regard ext•rieur permet de s'assurer que les
choix faits sont coh•rents par rapport € l'organisa tion d•partementale
des secours.

Conseil 
pratique
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2 - Quelles sont les missions 
de ce comit$ de pilotage ?

Tout au long du projet, il assure :
n les choix strat!giques : communication autour du pro jet,

lien avec les institutionnels¼,
n la validation des •tapes essentielles,
n la surveillance de son bon d•roulement,
n la remont!e d'information au conseil municipal,
n l'identi®cation des investissements n•cessaires le cas •ch•ant.

3 - Quand r$unir le comit$ de pilotage ?
Il n'est pas indispensable de le r•unir tr"s fr•quemment. Il faut

r•server les rencontres ! des moments cl•s du projet, au minimum !
la ®n de chaque grande •tape a®n de les valider (plans d'actions, dia-
gnostic des risques¼).

En fonction des circonstances, d'autres r•unions peuvent %tre
n•cessaires pour faire avancer le projet.

Le ªnoyau durº constitu• par le comit• de pilotage pour l'•labo-
ration du PCS peut devenir le groupe r•f•rent commu nal pour
garantir la coh•rence de la politique globale de ge stion des
risques majeurs, c'est-€-dire l'ensemble des action s telles que :

· information pr•ventive,
· travaux de pr•vention / protection,
· am•nagement du territoire en prenant en compte les risques,
· ¼

Les avantages de l'existence d'un tel groupe sont n ombreux :
· meilleure connaissance globale du sujet,
· structuration de la commune pour travailler avec le s experts et services de l'Etat

sur ces questions,
· possibilit• d'inscrire une d•marche globale dans la  dur•e plut!t qu'au coup 

par coup,
· groupe plus structur• et ainsi plus r•actif face au x interrogations de la 

population.

Pour 
approfondir
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Le but est de cerner les domaines dans lesquels la commu-
ne dispose d!j" d'informations ou de proc!dures et ceux pour
lesquels un travail plus important est " faire.

Pour r•aliser cet •tat des lieux, le chef de projet ou la personne !
qui il d•l"gue la t&che peut s'appuyer sur le questionnaire d•taill• ci-
dessous. Son r$le consiste consulter tous les services de la collectivi-
t• pour r•pondre aux questions, identi®er les ressources d•j! dispo-
nibles en interne et en tirer les enseignements.

Les r!ponses " ce questionnaire doivent %tre sinc$r es : l'ob-
jectif n'est pas de juger l'existant mais de s'inte rroger objec-
tivement sur l'ensemble des sujets propos!s.

Cette synth"se des r•ponses est la premi"re •tape pour d•terminer
les besoins de la commune et d•®nir les objectifs ! atteindre. Elle ser-
vira •galement, ! la ®n du projet, ! •valuer le trava il accompli.

Cette enqu•te initiale est un outil tr!s ef®cace de  sensibili-
sation. Ces r•sultats peuvent •tre pr•sent•s lors d 'un conseil
municipal a®n d'en exposer les conclusions et de pe rmettre
aux •lus de bien comprendre l'enjeu du travail € r• aliser.

Le questionnaire propos• est ! adapter en fonction des besoins et
caract•ristiques de la commune.

1 - Connaissance des risques
La mise en place d'un Plan Communal de Sauvegarde s'appuie

sur une connaissance des risques mena*ant le territoire communal.
Un certain nombre de documents de base apporte des r•ponses ! ce
point.

FICHE N!3 : L'"TAT DES LIEUX INITIAL

Conseil 
pratique
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1.1 - Les documents g$n$raux d'affichage 
des risques

La commune dispose-t-elle du DDRM ?

La commune s'est-elle vue notifi!e un Dossier Communal Synth!tique (1)

ou un port! " connaissance ?

La commune a-t-elle r!alis! son DICRIM ?

Un service est-il charg! de centraliser tous ces documents ?

De mani#re g!n!rale, la commune a-t-elle une vision synth!tique 
des risques qui la menacent ?

(1) apellation en cours de disparition

1.2 - Connaissance des ph$nom&nes 
mena(ant la collectivit$

La commune dispose-t-elle d'un Plan de Pr!vention 
des Risques Naturels ?

La commune dispose-t-elle d'un Plan de Pr!vention 
des Risques Technologiques ? (1) 

La commune dispose-t-elle de l'ensemble des plans d!partementaux 
de secours qui la concernent ? (2)

La commune dispose-t-elle d'une !tude sur les risques naturels :
carte d'al!as, PER, atlas de zones inondables¼ ? 

La commune dispose-t-elle de port!s " connaissance 
sur les risques industriels ?

La commune a-t-elle fait l'objet d'arr$t!s de reconnaissance 
de l'!tat de catastrophe naturelle ou technologique ?

Existe-t-il des archives relatant des !v!nements naturels pass!s ?

Existe-t-il d'autres !l!ments de connaissance et d'!valuation 
des ph!nom#nes : rep#res de crues¼ ?

Existe-t-il d'autres !tudes techniques permettant une bonne 
connaissance des ph!nom#nes (!tude hydraulique, g!otechnique¼) ?

(1) nouveau dispositif r!glementaire en cours de mise en place
(2) ce sont les plans !labor!s par la pr!fecture tels les Plans Particulier d'Intervention (PPI) et les Plans de
Secours Sp!cialis!s (PSS). L'appellation actuelle de PSS va progressivement dispara%tre pour la notion de
ªdispositions sp!cifiques ORSECº

O
ui

Non

O
ui

Non
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1.3 - Connaissance des enjeux expos$s

La commune est-elle en mesure de conna%tre la r!partition 
de sa population par secteur (hameau, quartier) ?

La commune est-elle en mesure d'identifier 
ses Etablissements Recevant du Public (ERP) ?

La commune est-elle en mesure de croiser les informations sur les zones 
expos!es " un al!a et les populations menac!es ?

La commune est-elle en mesure d'identifier ses !tablissements 
les plus sensibles : !coles, maisons de retraite,
!tablissements hospitaliers¼ ?

La commune est-elle capable d'!valuer l'impact des !v!nements 
redout!s sur ses infrastructures 
(routes, eau potable, r!seaux d'assainissement¼) ?

La commune est-elle capable d'!valuer l'impact des !v!nements 
redout!s sur les structures !conomiques (industries, commerces¼) ?

La commune est-elle capable d'!valuer l'impact des !v!nements 
redout!s sur son propre patrimoine ?

2 - Evaluation des moyens 
organisationnels et techniques

2.1 - Evaluation de la connaissance 
sur le sujet PCS

Le th#me du PCS est-il connu des !lus ?

Les services de l'Etat du d!partement ont-ils apport! une information 
" la commune sur ce sujet ?

La commune a-t-elle l'obligation de r!aliser un PCS ?

La commune a-t-elle envisag! volontairement de mettre 
en place un PCS ?

Un !lu ou un agent est-il pr!vu pour suivre ce projet ?

La commune a-t-elle !valu! un budget pour le faire ?

O
ui

Non

O
ui

Non
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2.2 - Moyens organisationnels de gestion d'$v$nement
Certaines communes disposent d•j! de certaines proc•dures, voire

d'une organisation. Il convient d'•valuer ce dispositif a®n de d•ter-
miner son niveau de pertinence.

Une astreinte ª!luº est-elle pr!vue ?

Une astreinte ªtechniqueº est-elle pr!vue ?

Un annuaire des !lus (et agents) est-il en place et maintenu " jour ?

Ces astreintes sont elles communiqu!es r!guli#rement aux services 
de secours et " la pr!fecture?

En cas d'!v!nement, une r!partition des r&les entre les personnes 
est-elle pr!vue ?

Un Poste de Commandement Communal est-il pr!vu en cas de sinistre ?

Le maire conna%t-il ses missions de Directeur des Op!rations de Secours ?

Existe-t-il un plan d'!vacuation en cas de sinistre n!cessitant cette mesure ?

2.3 - Moyens mat$riels internes ) la collectivit$

La commune dispose-t-elle de moyens logistiques propres 
(v!hicules, petit mat!riel, groupes !lectrog#nes¼) ?

Si oui, un inventaire de ces moyens a-t-il !t! !tabli et maintenu " jour ?

La commune a-t-elle identifi! les personnes comp!tentes pour les 
moyens mat!riels sp!cifiques (chauffeurs poids lourds par exemple) ?

Les moyens de relogement communaux ont-ils !t! identi®!s (salles des 
f$tes, gymnases, foyer rural¼) ? Leurs vuln!rabilit!s !ventuelles identi®!es ?

Les moyens de ravitaillement ont-ils !t! identifi!s 
(aliments de premi#re n!cessit!, eau, lait pour enfants en bas *ge¼) ?

La commune dispose-t-elle de moyens de communication 
entre ses intervenants (radios portatives, t!l!phones, CB¼) ?

O
ui

Non

O
ui

Non
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2.4 - Moyens techniques pouvant %tre mis 
) disposition de la commune

Quelle que soit la taille de la collectivit•, il est souvent possible de
s'appuyer sur des moyens externes pour assurer les missions commu-
nales de sauvegarde. Pour ce faire, le maire dispose d'un pouvoir de
r•quisition sur le territoire de sa commune mais il est indispensable
d'avoir pr•alablement identi®• les partenaires potentiels pouvant
apporter ce soutien.

La commune a-t-elle identifi! les entreprises sises sur son territoire ?

La commune conna%t-elle les moyens techniques pr!sents 
dans ces entreprises ?

Une identification des autres ressources a-t-elle !t! faite 
(associations¼) ?

La commune dispose-t-elle des coordonn!es des personnes 
ressources pour mobiliser les moyens r!pertori!s 
(nom du chef d'entreprise, num!ro de t!l!phone¼) ?

La commune a-t-elle conventionn! avec ces partenaires ?

La commune a-t-elle envisag! une aide des communes voisines ?

Si un !tablissement public intercommunal existe,
la commune peut-elle envisager un soutien technique de sa part ?

3 - Evaluation des moyens d'alerte
L'•valuation globale de la gestion de l'alerte doit permettre ! la

commune de savoir quelle est sa capacit• actuelle ! recevoir une aler-
te ou en diffuser une ef®cacement ! la population.

O
ui

Non
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3.1 - Capacit$ actuelle de diffusion de l'alerte

Existe-t-il un syst#me d'alerte et d'information des populations ? 

Existe-t-il des proc!dures sp!cifiques permettant " la commune 
d'$tre alert!e rapidement (syst#me d'annonce des crues¼) ?

Des actions d'information des populations sont-elles pr!vues 
en cas de mise en vigilance (M!t!o par exemple) ?

La population conna%t-elle les moyens d'alerte ?

La population a-t-elle !t! inform!e des consignes " appliquer 
" l'audition de cette alerte ?

Les consignes diffus!es ont-elles !t! adapt!es aux risques pr!sents 
sur la commune ?

3.2 - Moyens actuels pr$vus pour alerter la population

T!l!phone

Sir#ne

Police municipale

Pompiers

Syst#me d'appel en masse

Ensemble Mobile d'Alerte (EMA)

Haut-parleurs

Porte-"-porte

Autre

4 - Capacit$ de la commune 
) tirer les enseignements 
de la gestion d'un $v$nement

Si un •v•nement est survenu r•cemment sur la commune, il
convient de remplir cette partie pour •valuer les points forts et fai-
bles de l'organisation mise en place.

O
ui

Non

O
ui

Non
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4.1 - Capacit$ d'analyse de l'$v$nement

Suite # cet !v!nement, $tes-vous capable d'!valuer 

Le temps d'alerte de la population

Le temps d'intervention des secours

Le temps d'!vacuation des sinistr!s ou de mise " l'abri des personnes

Le temps de mise en place de la signalisation routi#re

Les difficult!s rencontr!es par la municipalit!

Les difficult!s rencontr!es par les secours

Le volume des moyens mis en úuvre

Le r&le de la municipalit! dans la gestion de l'!v!nement 
de s!curit! civile

4.2 - Retour d'exp$rience

Afin de tirer les enseignements de cet !v!nement, a-t-on

Effectu! l'inventaire des zones touch!es par le ph!nom#ne

Elabor! la cartographie de ce ph!nom#ne

Dress! la liste exhaustive des voies de communication endommag!es 
ou d!truites

Dress! la liste des autres !quipements importants endommag!s 
ou d!truits (station de pompage, transformateur !lectrique,
r!partiteur t!l!phonique¼)

R!cup!r! des photographies de l'!v!nement

Evalu! l'efficacit! de l'aide aux sinistr!s

Mesur! la rapidit! de r!tablissement des r!seaux prioritaires

Mesur! la rapidit! de la remise en !tat (nettoyage,d!gagement¼)

D!termin! la capacit! de la commune " !valuer l'ampleur du sinistre

D!termin! la capacit! de la commune " aider les sinistr!s 
dans leurs d!marches administratives d'indemnisation 
(reconnaissance cat'nat ¼)

Evalu! l'impact financier pour la commune

List! les aides touch!es par la commune

O
ui

Non

O
ui

Non
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Crue de torrent - Allevard - atteinte du r!seau d'eau potable
ao%t 2005
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Une des premi"res missions du chef de projet, en liaison avec le
comit• de pilotage, est de d•®nir les objectifs ! atteindre.

1 - Quels sont les objectifs essentiels (1)

) atteindre ?
1 - Diagnostiquer les al!as et les enjeux : d•®nir le plus pr•cis•-

ment possible quels sont les ph•nom"nes pr•visibles (connus),
leur emprise sur le territoire et quels sont les  enjeux concern•s
(•tablissements sensibles menac•s¼).

2 - Etablir un recensement des moyens mat!riels et humains
pour mettre en place le dispositif de diffusion de l'alerte.

3 - Mettre en place une proc!dure de r!ception de l'alerte au
niveau de la commune pour que la commune soit capable de
r•agir de jour comme de nuit.

4 - Mettre en place un dispositif ef®cace de diffusion de l'aler-
te des populations : peu importe les moyens employ•s, l'essen-
tiel •tant que la commune s'assure qu'elle est capable de diffuser
l'alerte ! l'ensemble de ses concitoyens.

5 - Pr•voir une fonction de commandement du dispositif (2).
L'objectif consiste essentiellement ! assurer un suivi de la situa-
tion, ! centraliser les informations et d•cisions mais •galement !
maintenir un lien permanent avec les autres intervenants.

6 - R!aliser l'information pr!ventive des populations
(DICRIM) en lien avec le PCS (peut se faire avant, pendant ou
apr"s le projet PCS).

FICHE N!4 : LA D"FINITION DES OBJECTIFS

(1) Les objectifs essentiels correspondent au minimum d•®nit dans le d•cret n€ 2005-1156 
du 13 septembre 2005.

(2) Ce dispositif, d•nomm• Poste de Commandement Communal (PCC), n'est pas obligatoire
r•glementairement mais participe ind•niablement • l'ef®cacit• de l'organisation.
A minima, il peut se r•sumer • un bin‚me.
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2 - Objectifs compl$mentaires 
indispensables pour les communes
dot$es de moyens importants 
et conseill$s pour toutes les autres

Ces objectifs ªcompl•mentairesº ne sont pas r!serv!s aux com-
munes dot!es de moyens importants . Certains d'entre eux peu-
vent %tre r!alis!s facilement , surtout pour des organisations
regroupant peu de personnes. Leur r•alisation demande, certes, un
travail suppl•mentaire mais participe largement " l'ef®cacit! de
l'organisation mise en place le jour de l©!v!nement .

7 - Etablir un recensement des moyens mat•riels et humains
(annuaires, logistique, h•bergement¼).

8 - Mise en place d'une organisation nominative de gestion d'un
•v•nement : organigramme d•®nissant des r$les pr•cis entre dif-
f•rentes cellules (logistique, h•bergement, communication¼).

9 - Cr•ation d'un outil d'aide ! la gestion de l'•v•nem ent plus abou-
ti. Ce document doit aller au-del! des annuaires et proc•dures
d•crites dans les •tapes 3, 4 et 5.

10 - Elaboration d'•l•ments compl•mentaires du DICRIM en  lien
•troit avec le PCS allant au-del! des consignes g•n•rales : af®cha-
ge de consignes sp•ci®ques, adapt•es, issues des r•¯exions PCS.

11 - Mise en place de r•unions d'information du public p our infor-
mer la population sur les risques, les consignes, le r$le des 
diff•rents intervenants (services de secours, commune¼).

12 - Mise en place des exercices d'entra&nement et des modali-
t•s de maintien ! jour de l'outil •labor•.

13 - Participation ! des exercices de plus grande ampleur (exercices
pr•fectoraux) ou faisant participer la population.

14 - Cr•ation d'outils permettant le retour d'exp•rience  en cas de
sinistre ou suite aux exercices.

Il est possible de pousser la r•¯exion sur d'autres  sujets plus sp•ci-
®ques aux besoins de la commune et d'autres peut-"t re plus ambi-
tieux pour les communes ayant des moyens restreints , tels que :

· la cartographie des risques: utiliser les outils ca rtographiques informa-
tiques (SIG) pour repr•senter les diff•rents al•as,  les lieux menac•s¼,

· mise en place d'actions de formation / information € destination des partenaires
devant intervenir : agents territoriaux, population , associations, entreprises¼

Pour 
approfondir
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La r!alisation d'un PCS doit %tre l'occasion de tra vailler
avec diff!rents partenaires et de cr!er un r!seau . L'objectif est
de faire en sorte de bien d•®nir ªqui fait quoiº en cas d'•v•nement
de s•curit• civile. Cette connaissance mutuelle des capacit•s, des
comp•tences et missions de chacun est un atout consid•rable pour le
d•roulement des op•rations.

Voici une liste de partenaires possibles, non exhaustive du fait des
sp•ci®cit•s locales. Il est important de noter qu'•t ant donn• le nom-
bre de collectivit•s concern•es, les demandes aux services de l'Etat
doivent %tre parfaitement cibl•es.

Voir tableau pages 34-35

FICHE N!5 : LA RECHERCHE DES PARTENAIRES
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Partenaire Pourquoi l'associer ?

Sapeurs-pompiers Sp!cialistes des risques et de l'urgence
Premiers intervenants en cas d'!v!nement 

Pr!fecture ± SIDPC En charge de la planification d!partementale
des secours ORSEC
Coordonnateur en mati#re de pr!vention des risques 
(information pr!ventive dont l'!laboration du DDRM¼) 

EPCI (1) Apports techniques, m!thodologiques
ou financiers possibles

Acteurs locaux (2) Favoriser la concertation locale
Permettre aux citoyens de prendre part au dispositif
Valoriser le travail effectu! par la commune

Services de l'Etat Connaissance des risques
(DDE, DIREN, DRIRE¼) Apports m!thodologiques

Communaut! scolaire (3) Lien !troit entre Plan Particulier de Mise en S+ret!
(PPMS) et PCS
Relais d'information tr#s pertinent

Entreprises priv!es Apport d'un soutien technique
de la commune Apport en moyens logistiques

Cabinets d'!tude (4) Aide " la collectivit! pour !laborer le PCS
Etude pr!cise sur un ph!nom#ne ou autre sujet
technique

Associations locales(5) Ressources (humaines, techniques)
utiles en cas d'!v!nement 

Les experts (6) Comp!tences pr!cises sur certains th#mes

Les partenaires financiers Aide financi#re
ou techniques(7) Aide technique



35

n avantages
n difficult!s possibles

A quel moment ? Observations

Tout au long du projet n Rapport de proximit! avec les centres d'incendie 
et de secours

n Nombreuses sollicitations

En d!but de projet n Apport d'!l!ments relatifs " l'organisation  
Lors de la d!finition des secours dans le d!partement 
des missions communales n Nombreuses sollicitations 
Lors du diagnostic¼

En d!but de projet n Apport g!n!ralement tr#s cibl!
n Peut ne pas souhaiter traiter ce sujet

D#s le d!part n Rapport de proximit!, de confiance 
puis en fonction n Ressource pr!cieuse en cas d'!v!nement
des sujets trait!s n M!moire des communes

n Bien d!finir les objectifs pour ne pas s'!carter 
du sujet

Lors du diagnostic des risques n Aide " la compr!hension des ph!nom#nes   
ou de la d!finition n Identifier les bonnes personnes
du cahier des charges n Nombreuses sollicitations

D#s le d!but du projet n Attente tr#s forte de la communaut! scolaire 
et lors de l'!laboration n Disponibilit!
de leurs PPMS

Lors du recensement n Ressources tr#s importantes 
des moyens n Identifier des interlocuteurs dans chaque 

structure sinon, trouver une t$te de r!seau (CCI¼)

D#s la d!finition du besoin n Apport d'informations 
puis tout au long du projet n Apport  m!thodologique et all#gement de la charge 

de travail
n Budget " pr!voir
n Bien d!finir les missions

Lors du recensement n Souvent tr#s volontaires  
des moyens notamment n Arriver " cibler celles qui vont pouvoir jouer un r&le 

Tout au long du projet n Apport d'informations tr#s techniques
n Identification
n Disponibilit!

Dans la phase d'!laboration n Origines tr#s vari!es selon les d!partements,
du plan d'actions parfois inexistants
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1 - Les EPCI
L'un des r$les des EPCI •tant la mutualisation, la coop•ration

dans divers domaines, il semble tout ! fait possible que ces derniers
s'engagent dans le domaine des PCS. Pour plus de d•tails se repor-
ter au chapitre 8.

2 - Les acteurs locaux
Certaines cat•gories de population ou entit•s de la commune 

peuvent %tre amen•es ! intervenir ou ! jouer un r$le pendant l'•v•-
nement.

Ce p$le d'acteurs donne toute son importance et son relief ! la
d•marche PCS. Il appartient aux communes de d•®nir et d'inventer
les modes d'action qui seront mis en place en fonction des contextes
locaux a®n d'associer au mieux l'ensemble des acteurs concern•s.
Un calendrier de r•unions peut %tre •tabli par le comit• de pilotage.
Dans la mise en place de ce p$le d'acteurs, deux niveaux sont !
consid•rer : la consultation et la concertation .

La consultation vise ! analyser les besoins de la communaut•, ses
attentes, sa vision des probl"mes li•s aux risques. Le public vis• peut
%tre extr%mement large (la population), et consult• sous forme de
r•union, questionnaire¼

La concertation a comme objectif d'associer la communaut• ! la
r•¯exion et ! la prise de d•cision. Le public concer n• est en g•n•ral
plus restreint (en nombre) et repr•sentatif d'une cat•gorie de la com-
munaut•. Le plus souvent, la concertation se fait au sein de groupes
de travail de volontaires.

3 - La communaut$ scolaire
La communaut! scolaire joue un r(le essentiel dans les

r!¯exions locales sur la pr!vention des risques maj eurs.

Tout d'abord, comme le rappelle l'article 5 de la lo i n+2004-811
du 13 ao/t 2004 de modernisation de la s•curit• civ ile, il est
indispensable d'avoir une sensibilisation ! la s•curit• civile chez les
enfants et les jeunes. En marge de l'•laboration du PCS, il est donc
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pertinent d'engager une r•¯exion partenariale entre la collectivit• et
les •tablissements. Il s'agit d'informer les enseignants et les •l"ves
des risques pr•sents sur la commune et des comportements ! adop-
ter en cas de survenue d'un ph•nom"ne. Ces actions rel"vent donc
plus de l'information pr•ventive que du PCS mais le lien entre les
deux sujets est incontournable.

Ensuite, les chefs des !tablissements scolaires ont l'obliga-
tion (1) de mettre en place un Plan Particulier de Mise en
S#ret! )PPMS* . Ce plan vise ! organiser la protection des •l"ves
dans l'•tablissement en cas de survenance d'un risque majeur. Il pr•-
voit les modalit•s pratiques, organisationnelles (r•ception de l'alerte,
qui assure quelles responsabilit•s¼) et techniques (mat•riels n•ces-
saires, dans quel lieu s/r regrouper les •l"ves¼). Ce sujet n•cessite
un travail coordonn• entre le PCS (commune) et le PPMS (•tablis-
sement).

En®n, la communaut• scolaire fait partie des populations sensibles
de la commune. Elle doit faire l'objet de toute l'at tention qu'il se doit
! cet •gard. En particulier, les questions suivantes doivent %tre
r•gl•es :

n modalit•s pr•cises d'alerte de chaque •tablissement par la mairie
car cette mission est de la responsabilit• du maire,

n modalit•s d'information de l'•tablissement en cours  
d'•v•nement,

n modalit•s •ventuelles d'•vacuation et d'accueil, si ces mesures
doivent %tre prises,

n modalit•s d'information des parents sur la prise en charge 
des •l"ves par la mairie, en cas d'•vacuation par exemple.

Cette r!¯exion avec la communaut! scolaire est indi spensa-
ble pour donner tout son sens " la consigne ªn'alle z pas cher-
cher vos enfants " l'!coleº. Cette derni$re est syst !matique
dans les DICRIM et pourtant, tr$s dif®cile " accepte r pour les
parents. Au-del" des aspects techniques !voqu!s ci-d essus, ce
travail vise !galement " montrer que la collectivit ! s'occupe
concr$tement de leurs enfants en cas d'!v!nement et  qu'ils
peuvent sereinement appliquer cette consigne.

(1) Bulletin of®ciel du minist•re de l'€ducation nationale n• 2002-119 du 29 mai 2002
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4 - Les cabinets d'•tudes
Parmi l'ensemble des prestataires de service dans le domaine,

distinguons deux cas :

n les cabinets qui vont fournir des informations manquantes :
!tudes compl!mentaires notamment sur les risques¼,

n les cabinets qui vont aider la commune dans la conduite 
du projet.

G n ralement, les!informations!fournies!par!les!serv ices!de
l'Etat!sur!les!risques!sont!suf®santes!pour! labore r!le!PCS . Si
la commune souhaite tout de m"me approfondir certains points sp!-
ci®ques, elle peut faire appel # un cabinet sp!cialis! (en hydraulique,
en risque industriel¼). Il est cependant conseill!, a®n de ne pas
commanditer des !tudes on!reuses inutilement, de commencer par
prendre contact avec les services de l'Etat.

Le cas de la sous-traitance pour l'aide dans la d!marche PCS est
trait! dans la ®che suivante.

5 - Les associations locales
Le tissu associatif local peut "tre une source formidable d'aide en

cas d'!v!nement. Lors des grandes catastrophes, on observe toujours
un !lan de solidarit!, en particulier de leur part. L es aides qu'elles
apportent d!pendent de leur activit! :

n les associations sportives : renfort humain pour les actions de
terrain ou de mat!riel (embarcation¼) ¼,

n les associations caritatives : aide # la gestion des dons,

n les associations g!rant des biens courants de consommation
(nourriture, v"tements¼) : fourniture du mat!riel de premi$re
n!cessit!,

n les associations historiques, culturelles : information sur les !v!-
nements pass!s, animation pour les populations h!berg!es
notamment les enfants¼

Notons !galement le r%le particulier des associations agr!!es
ªs!curit! civileº. Elles peuvent apporter leur aide, dans le cadre du
soutien logistique (h!bergement, aide alimentaire, besoins de pre-
mi$res n!cessit!s¼), et de l©assistance (assurer un r!confort, etc¼).
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6 - Les experts
Ce ªp%le expertº est constitu! de personnes quali®!es sur le sujet

de la pr!vention et de la plani®cation pr!alable des secours :

n sp!cialiste en g!otechnique ou risques naturels,

n chimistes pour le risque industriel, TMD¼,

n sp!cialiste de l'urgence,

n de la communication pour !laborer une bonne strat!g ie 
de communication sur le projet,

n ¼

Leur consultation peut se faire :

n avant le projet : pour aider # la d!®nition de certains aspects,

n pendant le projet : pour enrichir les informations ou valider 
certains points,

n en ®n de projet : pour !mettre un avis sur le travail effectu!.

7 - Les partenaires ®nanciers ou techniques
Certaines collectivit!s ou organismes se sont organis!s pour

apporter une aide particuli$re aux besoins des communes dans le
domaine des PCS. Cette aide n'est pas obligatoire et donc non sys-
t!matique. Il convient donc de rechercher, dans chaque d!parte-
ment, les structures qui proposent une telle aide. Selon les partenai-
res, leur r%le peut "tre tr$s variable :

n d'ordre ®nancier, subventions par exemple : conseils g!n!raux 
ou r!gionaux, EPCI¼,

n d'ordre technique, conseil, assistance¼ : SDIS, DIREN,
associations¼,

n f!d!rateur (mobiliser, donner de la coh!rence sur un  bassin,
un risque, un d!partement) : EPCI, SDIS, conseils r!gio naux¼,

n ressource (mise # disposition d'outils, d'exemples,
d'adresses utiles¼) : SDIS, EPCI¼,

n ¼
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1 - Principe pour la sous-traitance
Une commune peut souhaiter disposer d'un regard ext!rieur et

d'un soutien m!thodologique pour r!aliser son PCS e t pour cela
faire appel # un sous-traitant. Cependant, celui-ci! ne! doit! pas
faire!le!plan!"!la!place!de!la!commune!mais!#tre!un !animateur,
un!accompagnateur!du!projet!et!apporter!"!la!fois!d es!m tho-
des!et!une! force!de! travail. En!particulier, la!mise! en! forme
des! outils! op rationnels! rel$ve! de! sa! comp tence! ma is! leur
 laboration!est!obligatoirement!con® e!aux!acteurs! commu-
naux . L'objet de cette sous-traitance doit imp!rativemen t "tre enca-
dr! par la commune requ!rante.

De mani$re g!n!rale, la!sous-traitance!ne!doit!pas!entra%ner
un!d sengagement!de!la!part!des!acteurs!communaux . Il doit
s'instaurer une relation partenariale entre commune et sous-traitant
pour mutualiser les forces et les comp!tences. L'un comme l'autre ne
doivent pas se substituer aux pr!rogatives de chacun pour atteindre
un r!sultat pleinement satisfaisant.

2 - Champ d'intervention 
de la sous-traitance

Le mode de partenariat commune / sous-traitant doit viser # :

n une conduite commune du projet : il doit donc y avoi r 
un chef de projet communal,

n faire participer le sous-traitant au comit! de pilo tage en tant 
que ressource, source de conseil,

n aider la collectivit! dans sa collecte des informations,
l'!laboration de ses outils et la conduite de la d!marche.

Ainsi, selon les besoins, les th$mes qui peuvent "tre sous-trait!s
sont :

n aide au diagnostic des risques : !tudes compl!mentaires,
traduction des !tudes existantes en sc!narios¼,

FICHE N!6 : LA SOUS-TRAITANCE
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n assistance # la conduite du projet : d!®nition des !tapes,
animation des r!unions, r!alisation des comptes-rendus ¼,

n aide # la d!®nition des outils op!rationnels :
proposition de mise en forme au comit! de pilotage,
synth$se des outils r!dig!s par les acteurs communaux ¼,

n formation des personnes,

n organisation d'un exercice 
(d!®nition du sc!nario, observation)¼

La r!alisation d'un cahier des charges tr$s pr!cis est, dans ce cas,
absolument! indispensable! pour! obtenir! un! projet! par faite-
ment!adapt !aux!besoins!de!la!commune . Certaines ®ches de ce
guide peuvent servir d'aide pour r!diger ce cahier des charges.

Attention aux d•rives observ•es dans certains cas o• le
sous-traitant :

· fait le PCS tout seul ou uniquement avec un chef de  servi-
ce ou un !lu,

· propose un document type ou une organisation pr!d!® nie,
· r!alise des ®ches op!rationnelles " la place de la commune,
· conduit le projet seul,
· impose ses choix " la collectivit!.

Conseil 
pratique
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Une! fois! le! besoin! clairement! d ®ni! (objectifs, part enai-
res¼), la!commune!peut!r diger!son!plan!d'actions.

Ce plan d'actions consiste en une synth$se des !l!ments identi®!s
lors de cette premi$re phase de mise en place du projet. Il permet au
chef de projet d'avoir une vision globale du projet, de l'ensemble des
partenaires # associer et un calendrier pr!cis # suivre.

Il est fortement conseill! " toutes les communes, q uelle que
soit leur taille, de prendre le temps n!cessaire po ur !labo-
rer ce document. D'autant que plus la commune est p etite
et plus cet outil est rapide " !laborer. Un documen t clair, de

deux pages, peut #tre suf®sant.

1 - Pour synth•tiser tous ces •l•ments,
la commune peut suivre le plan suivant :

1 re  tape!: d ®nition!des!objectifs!"!atteindre!(Cf. ®che!n&4).

2 me  tape!: identi®cation!des!ressources!indispensable.
n Humaines internes et externes : listes des comp!tences 

n!cessaires, des agents territoriaux # associer, des partenaires
identi®!s.

n Financi$res : temps de travail estim! pour le projet,
co&t en cas de sous-traitance, investissements pr!visibles.

n De conduite de projet : temps n!cessaire pour le chef de projet
(plein temps, mi-temps¼).

n Autres : techniques (outils cartographiques, logiciels¼), etc...

3 me!  tape!: d ®nition!des!r*les!des!personnes!impliqu es!et
des!r$gles!de!fonctionnement.
n R%les respectifs de touts les participants :

internes et partenaires (cf. ®che n*5).
n Mode de collaboration : coop!ration, participation 

en tant qu'expert, consultation¼
n Le fonctionnement en groupes de travail :

les groupes selon les phases du projet, les th$mes # aborder.

Conseil 
pratique

FICHE N!7 : LE PLAN D'ACTIONS
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EXEMPLE DE TABLEAU D©ORGANISATION DU PROJET PCS

Phases Sujets trait€s

Structuration du projet

Initialisation du projet Mobilisation des •lus et d•signation d©un •lu r•f•rent

Nomination du chef de projet communal

D•termination du comit• de pilotage

Etapes initiales Etat des lieux initial

D•finition des objectifs

Recherche des partenaires

R•daction du plan d©actions

Constitution des groupes de travail

Comit• de pilotage n€1 Validation du plan d'actions 

Diagnostic des risques

Diagnostic des al!as Recueil et analyse des documents

Visualisation des risques par reconnaissance sur le terrain

Recherche des risques secondaires autres

Coordination avec les plans d•partementaux

Diagnostic des enjeux Identification de la population

Identification des •tablissements et des infrastructures sensibles 

Synth"se et traitement D•termination des sc•narios

des donn!es D•termination des strat•gies d'actions

Cartographie des risques

Comit• de pilotage n€2 Validation des strat•gies d'actions d•coulant des sc•narios 

D€finition de la strat€gie d'alerte des populations

Identification des moyens existants et ! mettre en place

Elaboration du r"glement d'alerte

Comit• de pilotage n€3 Validation du r"glement d'alerte et de la strat•gie d'information

4 me  tape!: calendrier!pr visionnel!de!gestion!de!pro-
jet!et!acteurs!associ s
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EXEMPLE DE TABLEAU D©ORGANISATION DU PROJET PCS

Phases Sujets trait€s

Recensement des moyens publics et priv€s communaux

Rencensement des moyens logistiques communaux

Moyens logistiques priv•s

H•bergement (public et priv•) des sinistr•s

Ravitaillement des sinistr•s

Identification des personnels communaux

Identification des partenaires

Elaboration de l'organisation de gestion de l©€v€nement

D•finition de la structure de commandement

D•termination des missions - validation par experts

Comit• de pilotage n€4 Validation de l©organisation, du partage de responsabilit•

Bilan des moyens techniques et humains recens•s

R€alisation des outils op€rationnels et mise en forme

Travail en sous-groupe avec les acteurs du PCS

Elaboration des outils d©aide ! la r•alisation des missions

Mise en forme de l©outil

Elaboration de documents et outils sp•cifiques 
pour chaque cellule

Comit• de pilotage n€5 Validation des outils

D•finition des axes d©information de la population

D•signation du charg• du PCS pour le suivi dans le temps

Actions de p€rennisation de la d€marche

Pr•sentation de l©organisation

Formation / information des acteurs sur les outils

R•alisation d©un exercice

Retour d©exp•rience sur l©exercice et enseignements

Information des populations

R•union publique

Pr•sentation du Plan Communal de Sauvegarde
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Dans ce plan d'actions, il est possible de pr•ciser , a priori,
quels groupes de travail sont n•cessaires en listan t les th•matiques  € aborder :

u identi®er le mat•riel disponible et les personnes ( cr•er des annuaires),
u mettre en place une astreinte (•lu ou technique),
u identi®er les moyens d'alerte des populations (ou l es cr•er le cas •ch•ant),
u identi®er les diff•rentes responsabilit•s en cas d' •v•nement de s•curit• civile,
u cr•er un Poste de Commandement Communal,
u organiser un exercice de simulation.

Lors de la r!alisation de ce plan d'actions, il est  possible que
certains th$mes " traiter ne soient pas identi®!s ( probl!ma-
tique !mergeant au cours du projet). Cette liste n' est pas
forc!ment exhaustive et n!cessite d'#tre compl!t!e au fur

et " mesure de l'avanc!e des travaux.

Conseil 
pratique

Exemple
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Tout au long du projet, un travail de fond va "tre n !cessaire sur les
divers sujets !voqu!s dans les chapitres suivants.

Pour! mener! "! bien! ces! diff rents! th$mes, la! commune! a
tout!int r#t!"!mettre!en!place!un!ou!des!groupes!de !travail.

1 - Pour les collectivit•s 
avec peu de moyens humains

Un seul groupe de travail suf®t. Il est constitu! du chef de projet
et de quelques personnes dont certaines peuvent !galement faire
partie du comit! de pilotage. Ce groupe est la cheville ouvri$re du
projet. Il est donc charg! de r!¯!chir sur les diff! rents aspects pr!-
sent!s dans ce document et de b+tir le dispositif op!rationnel.

Lorsque c'est possible, il est pr!f!rable qu'au moi ns une
personne du comit! de pilotage ne fasse pas partie de ce
groupe. Cette non participation " l'!laboration con cr$te
permet de garder un regard ªext!rieurº essentiel po ur

analyser les r!sultats .

2 - Pour les autres collectivit•s
Avec des services plus !toff!s, il est int!ressant de fonctionner avec

plusieurs groupes de travail th!matiques. L'objectif ici est de regrou-
per les comp!tences des services de la commune qui permettent de
r!pondre # des th!matiques pr!cises. Concr$tement, ces! groupes
sont, g n ralement, repr sentatifs!des! fonctions!qui! compo-
sent! l'organigramme! op rationnel! (logistique, communication,
h!bergement¼) ou!des!sujets!techniques!"!traiter! (diagnostic des
al!as, recensement des enjeux¼).

FICHE N!8 : LE (OU LES) GROUPE(S) DE TRAVAIL

Conseil 
pratique
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Ce fonctionnement en groupes pr!sente plusieurs ava ntages :

· il permet une participation large des personnels de  tous
les niveaux hi!rarchiques,

· il apporte des r!ponses pragmatiques aux besoins du  PCS
(comment isoler un r!seau d'eau pluviale en cas de pollution d'un sec-
teur, o• trouver les cl!s d'un gymnase¼),
· il suscite !changes et interrogations dans les serv ices entre les agents
ayant particip! et d'autres, et permet un effet ªbo ule de neigeº en
terme d'information des agents.

3 - Comment coordonner 
les r•flexions des groupes ?

Faire travailler plusieurs groupes sur un seul et m"me sujet n!ces-
site une coordination tr$s forte. Le! chef! de! projet! joue! un! r*le
essentiel! dans! la!pr paration!et! la! conduite!des! r unions, la
synth$se, l'analyse!et!la!mise!en!coh rence!de!l'ens emble!des
donn es!produites.

Il est souhaitable que le chef de projet identi®e q uelques
personnes ªressourcesº (2 ou 3) selon les th!matiqu es. Ces
personnes sont les ªr!f!rentsº pour ce th$me et par ticipent
" toutes les r!unions sur le sujet. Les autres part icipants

sont convi!s au coup par coup en fonction des besoi ns.

Cette implication plus forte de quelques personnes permet au chef de
projet d'avoir des interlocuteurs d!sign!s pour cha que th$me et des
relais dans les services pour aller chercher l'info rmation.

Pour ne pas d!mobiliser le personnel, le chef de pr ojet doit tenter de
limiter le nombre de r!unions. Il doit !galement fa ire preuve de beau-
coup de p!dagogie puisque les participants ont souv ent des recherches
" faire ou des !l!ments " compl!ter entre les r!uni ons. Ce travail est
g!n!ralement consid!r! comme ªsuppl!mentaireº.

Conseil 
pratique

Conseil 
pratique
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4 - Qui peut participer # ces groupes 
de travail th•matiques ?

Les personnes sollicit!es doivent disposer d'une tr$s bonne
connaissance du fonctionnement de la commune et du sujet # trai-
ter. On distingue, en g!n!ral, des comp!tences propres aux person-
nes et/ou aux services.

Par ailleurs, divers sujets techniques n!cessitent une expertise, des
conseils ou une simple validation. Il peut donc "tre utile que des par-
tenaires de la commune, institutionnels ou autres, participent # cer-
taines de ces r!unions. A titre d'exemple, peuvent "tre convi!s :

n un ou des repr!sentants de l'Etat (DDE, DDASS¼),

n un repr!sentant du SDIS,

n un repr!sentant de la pr!fecture, en particulier du service 
de protection civile,

n un repr!sentant de la soci!t! civile (association d 'habitants¼),

n des experts (sur les risques, la communication¼),

n un repr!sentant de partenaires priv!s (entreprises¼),

n la communaut! scolaire,

n ¼

Dans le cadre du groupe th•matique ªravitaillementº , 
le chef de projet sollicite le personnel du service  de restauration scolaire ou
municipal qui va renseigner :

u les capacit•s de la commune en nombre de repas / jo ur,
u l'autonomie de la commune,
u les d•lais n•cessaires pour d•livrer des repas en f onction des p•riodes de

l'ann•e ou de la journ•e,
u ¼

Parmi les partenaires ext•rieurs, un repr•sentant d 'une entreprise priv•e peut
participer € l'une de ces r•unions pour compl•ter l es informations sur les
moyens qu'il peut apporter, son d•lai de mise € dis position¼

Compte tenu de ses connaissances du tissu •conomiqu e,le service achat de la
collectivit• peut !tre sollicit• pour le recensemen t des entreprises priv•es.

Exemple



52

Risque technologique - Toulouse - explosion de l'usine AZF
septembre 2001

Risque naturel - Chamonix - avalanche  
f€vrier 1999
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Un PCS 
pour faire face • quoi :
diagnostic des risques

Rappel

Le ªrisqueº est la combinaison d'un ªal aº et d'un ªenjeuº :

n l'al a! correspond ! la manifestation d'un ph"nom#ne naturel
ou anthropique d'occurrence et d'intensit" donn"es,

n l'enjeu! correspond ! l'ensemble des personnes et des biens pou-
vant $tre affect"s par un ph"nom#ne naturel ou des activit"s
humaines.

La mise en place d'une organisation permettant de faire face • un
€v€nement de s€curit€ civile n'a de v€ritable fondement que si elle
r€pond • deux questions :

n quels sont les al€as qui peuvent survenir ?

n quelle cible peut !tre atteinte lors de la r€alisation de cet al€a
(enjeux) ?

Les objectifs de ce travail sur les risques sont mu ltiples :

n mieux conna!tre les al"as a®n d'anticiper leur surv enance 
pour ne pas #tre pris au d"pourvu et garantir une a lerte 
pr"coce des habitants,

n identi®er les secteurs de la commune potentiellemen t
menac"s,

n r"¯"chir et plani®er les actions $ mener pour faire  face 
$ chaque sc"nario.

Le travail sur les al€as s'appuie essentiellement sur les documents
af®ch€s par l'Etat. Il n'est g€n€ralement pas n€cessaire d'engager des
€tudes techniques tr"s pouss€es pour r€aliser le PCS.

2
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Diagnostic des al•as :

n identification des al•as
n sc•nario d'al•as
n cartographie

Fiche n! 9

Croisement al•as / enjeux :

n cartographie du risque
n strat•gie d'action

Fiche n! 11

Recensement des enjeux :

n humains
n infrastructures
n •conomiques

Fiche n! 10

Selon les caract€ristiques de la commune et les al€as auxquels elle
est expos€e, le diagnostic des enjeux est plus ou moins complexe.
Leur identi®cation est d'autant plus dif®cile que la commune est
grande. Cette analyse n€cessite une tr"s bonne connaissance du 
terrain et en particulier des r€seaux desservant la commune.

Les enjeux ne sont pas uniquement situ•s dans les z ones
directement menac•es par les ph•nom€nes. Pour ces d er-
niers on parle d' enjeux expos•s . Il faut •galement tenir
compte des enjeux impact•s qui sont indirectement affec-

t•s. Par exemple, la mise hors service d'une statio n de pompage, d'une
prise d'alimentation en eau potable, d'un transform ateur •lectrique
peut avoir des r•percussions tr€s importantes bien au-del! de la zone
concern•e directement par l'al•a et de ce fait mult iplier les enjeux.

LES "TAPES # SUIVRE DANS CETTE PHASE 
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Les ph"nom%nes redout"s sont, pour la plupart, pr"vis ibles
et "tudi"s dans divers documents port"s $ la connai ssance des
collectivit"s par les pr"fets.

Ce diagnostic peut "tre un travail commun avec l'•l abora-
tion du DICRIM. En effet, ces deux outils vont se b aser sur ce
travail de recensement.

1 - Recueil des informations
Le recueil se fait notamment • partir des documents pr€sent€s

dans le tableau ci-apr"s.

Voir!tableaux!pages!56-57!et!58-59

FICHE N!9 : LE DIAGNOSTIC DES AL"AS

Conseil 
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Document Source Vocation

Dossier D•partemental Pr•fet Information pr•ventive
sur les Risques Majeurs (DDRM)

Le port• ! connaissance  Pr•fet Information pr•ventive
(ancienne appellation Dossier 
Communal Synth•tique DCS)

Plans Particuliers d'Intervention Pr fet Op rationnelle
(PPI) faisant partie des dispositions
sp!cifiques du plan ORSEC

Autres dispositions sp!cifiques Pr fet Op rationnelle
du plan ORSEC concernant 
la commune (1)

Plan de Pr!vention des Risques Pr fet Urbanisme
Naturels pr!visibles (PPRN)

Plan de Pr!vention des Risques Pr fet Urbanisme
Technologiques (PPRT) (2)

Sch!ma D!partemental d'Analyse SDIS Gestion!interne!du!SDIS
et de Couverture des Risques
(SDACR)

DOCUMENTS DE BASE 

(1)!L'appellation!actuelle!de!Plan!de!Secours!Sp cialis !(PSS)!va!progressivement!dispara"tre!
pour!la!notion!de!ªdispositions!sp ci®ques!ORSECº

(2)!Nouveau!dispositif!r glementaire!en!cours!de!mise!en!úuvre, d cret!n# 2005-1130!du!7!septembre!2005
relatif!aux!plans!de!pr vention!des!risques!technologiques
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Objectifs Int!r"ts pour le PCS

R pertorie!l'ensemble!des!risques!majeurs Permet!d©avoir!une!approche!globale!!
par!commune!dans!un!d partement sur!les!risques!majeurs!de!la!commune

D taillent!les!risques!majeurs!de!la!commune Approche!plus!pr cise!de!l'emprise!des!risques!!
Transmis!au!maire!pour!lui!permettre sur!le!territoire, g n ralement!sous!forme!!
d© tablir!le!DICRIM cartographique!compl t e! ventuellement

d' l ments!historiques!sur!les! v nements!pass s

Organise!les!modalit s!d'intervention El ments!relatifs!aux!risques!g n r s!par!!
des!secours!autour!d'une!installation l'installation!(sc narios!d'accident, zones!!!
ou!d©ouvrage!fixe!$!risques concern es¼)!et!des!renseignements!sur!le!r%le!
technologiques!(site!chimique, nucl aire, des!acteurs!dans!le!cadre!de!cette!organisation!!
barrage, gare!de!triage...) en!particulier!celui!de!la!commune

Organise!les!modalit s!d'intervention El ments!relatifs!aux!risques!(sc narios!d j$!d ®nis)!
des!secours!pour!des!risques!d'origine et!des!renseignements!sur!le!r%le!des!acteurs!!
naturelle!(inondations, glissement!de!terrain, dans!le!cadre!de!cette!organisation!
temp&tes, avalanches!¼)!ou!anthropique et!en!particulier!celui!de!la!commune!
(accident!de!train, chute!d'avion, pollution¼)

D limitation!de!zones!d'al a El ments!de!compr hension!des!ph nom*nes!!!
et!prescription!d'un!r*glement!qui!pr cise naturels! tudi s!
les!mesures!associ es Parfois!dif®cile!$!exploiter!pour!d terminer!
Sp ci®que!$!un!risque!(inondation, feux des!sc narios!d'al as!
de!for&ts¼)!ou!ªmultirisquesº (traitent!!
tous!les!risques!naturels!de!la!zone!d' tude)

D limitation!de!zones!d'al a!et!prescription Idem!que!PPRN!mais!pour!les!risques!!
d'un!r*glement!qui!pr cise!les!mesures! technologiques
associ es!
Pour!les!industries!$!hauts!risques!class es!
Seveso!II

Dresse!l'inventaire!des!risques Compl ment!d'information, notamment!!!
de!toute!nature!pris!en!compte pour!certains!risques!non!class s!comme!majeurs!!!
par!les!sapeurs-pompiers mais!pouvant!concerner!la!commune
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Document Source Vocation

Etudes techniques Commune, Pr vention
sur les risques naturels EPCI, EPTB¼

Cartes g!ologiques BRGM Pr vention

Atlas des zones inondables DIREN, DDE, EPTB!¼ Pr vention
ou d'autres risques
(mouvements de terrain¼) 

Autres !tudes sp!cifiques Etat!¼ Pr vention

DOCUMENTS POUVANT APPORTER DES INFORMATIONS COMPL#MENTAIRES

Certains EPCI disposent d'•l•ments d'informations t r€s pr•cis
sur des risques particuliers (inondations¼). Cette source d'informa-
tion est tr€s variable selon les pr•rogatives et les choix de ces •tablis-
sements mais il est essentiel que les communes •tudient cette piste
(pour plus de d•tail se reporter au chapitre 8).

2 - La traduction de l'al•a en sc•nario
Une fois l'al•a connu, reste ! le repr•senter de la mani€re la plus

pertinente et dynamique possible pour une exploitation op!ra-
tionnelle, c'est-"-dire sous forme de sc!narios .

Dans le cadre des dispositions sp•ci®ques des plans ORSEC
d•partementaux, la traduction en sc!narios de certains al!as
importants a d!j" !t! r!alis!e. Lors du recensement des al•as, il
est essentiel de s'assurer aupr€s des services op•rationnels de l'exis-
tence ou non de ces sc•narios d•partementaux, c'est-!-dire de plans
de secours pour l'al•a donn•. Si l'al!a fait l'objet d'un plan, la
commune doit se caler sur le (ou les) sc!nario(s) r etenus par
les services de secours pour #tre en parfaite coh!r ence avec le
dispositif d!partemental.
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Objectifs Int!r"ts pour le PCS

Analyse!pouss e!des!ph nom*nes El ments!techniques!d'appr ciation!du!risque!!
 tudi s!et!parfois!de!leurs!cons quences ou!d'anticipation!du!ph nom*ne
Exemples!: cartes!d'al as,  tudes Parfois!difficiles!$!exploiter!pour!les!sc narios!!
hydrauliques,  tudes!g otechniques d'al as!

Informations!pr cises!sur!la!nature!du El ments!techniques!d'appr ciation!du!risque!!
sous-sol!permettant!donc!d'en!d duire!les Parfois!difficiles!$!exploiter!pour!les!sc narios!!
ph nom*nes!possibles!(effondrements¼) d'al as

Outils!cartographiques!r alis s El ments!techniques!d'appr ciation!du!risque!!
dans!les!r gions!fortement!concern es Parfois!difficiles!$!exploiter!pour!les!sc narios!
par!un!risque!particulier d'al as

Outils!cartographiques!pour!des!risques El ments!techniques!d'appr ciation!du!risque!
particuliers!dans!des!zones!sp cifiques Parfois!difficiles!$!exploiter!pour!les!sc narios!!
(montagne, bord!de!mer¼) d'al as
Ces!documents!sont!pr sents!en!mairie!ou,
$!d faut, dans!les!DDE

Pour les autres al•as, chacun des documents cit•s ci-dessus ! une
vocation pr•cise (urbanisme, information, pr•vention)  qui est rare-
ment un objectif de gestion op•rationnelle. Ils d•li mitent souvent des
zones maximales d'al•as mais renseignent rarement les communes
sur la chronologie des •v•nements. Or, cette information est capita-
le pour pr•parer la strat•gie d'action dans le cadre du PCS.

Il s'agit donc de donner une vision spatiale ªdynamiqueº de l'•v•-
nement, c'est-!-dire une repr•sentation des diff•ren ts sc•narios pos-
sibles et leur •volution probable. Pour ce faire, le plus simple consis-
te ! les repr•senter sous forme cartographique. Ces cartes permet-
tent de visualiser tr€s rapidement l'emprise du ph•nom€ne sur le ter-
ritoire et donc les secteurs concern•s de la commune. Les cartes
produites dans ce cadre n'ont aucune port!e juridiq ue, en
particulier en terme d'urbanisme.



Cette approche est particuli•rement int€ressante po ur les
al€as localis€s sur certains secteurs ou €voluant l entement par zone (exemple,
les inondations de plaine). La carte permet de visu aliser qu'un quartier va •tre
touch€ en premier et qu'il convient de le faire €va cuer ‚ titre pr€ventif tandis
qu'un autre quartier sera €galement concern€ mais d ans un d€lai plus long.

Pour les €v€nements dont la localisation ne peut •t re connue ‚ l'avance
(exemple : accident d'un camion transportant des ma rchandises dangereuses),
il convient de disposer, au sein du Poste de Commandement Communal (PCC),
d'une carte vierge, • la bonne €chelle, pour locali ser le ph€nom•ne en temps
r€el et €valuer son €volution probable .

Il est n!cessaire de compl!ter le travail de recher che docu-
mentaire par une analyse de terrain.

Cette reconnaissance sur le terrain est souvent tr€s riche d'enseigne-
ments. En particulier si cette visite peut "tre r•al is•e avec l'aide d'ha-
bitants de la commune ayant une m!moire des !v!neme nts
pass!s (les ªanciensº) . Ces personnes apportent g•n•ralement des
informations pratiques pr•cieuses sur les ph•nom€nes tels que :

n des •v•nements de moindre ampleur que ceux d•j! recens•s
dans les documents cit•s mais ayant eu des impacts,

n la cin•tique des •v•nements, des •l•ments ªqualitati fsº
d'appr•ciation de l'•volution possible du ph•nom€ne ¼,

n des rep€res de crues oubli•s pour visualiser le ph•nom€ne 
de mani€re plus concr€te,

n des cons•quences parfois oubli•es et non r•pertori•es 
dans les documents of®ciels,

n des techniques de terrain permettant la protection d'un secteur
(batardeau¼), une organisation informelle existante mais ayant
fait ses preuves (ex : la commune amont pr•vient que le cours
d'eau d•borde chez elle donc on sait que dans la commune sera
touch•e d'ici 2 h), des points strat•giques sur la commune :
lieu depuis lequel il est possible de surveiller un cours d'eau ¼
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Cette reconnaissance des risques sur le terrain est  absolu-
ment indispensable dans le cadre d'une sous-traitan ce. Lors
de l'•laboration du cahier des charges pour la cons ultation
des cabinets sp•cialis•s, la commune pr•cisera que cette

visite de terrain fait partie int•grante de la miss ion du cabinet. A d•faut
de cela, le sous-traitant ne conna€tra pas la commu ne et sera, de fait,
moins pertinent dans son approche.

3 - Limites des sc•narios 
Quelles que soient les sources utilis•es, l'analyse de l'al•a repose

sur deux approches qui ont chacune leurs limites :

n les mod!lisations : les marges d'incertitudes sont plus 
ou moins importantes selon le mod€le utilis•, les donn•es 
existantes¼,

n les retours d'exp!rience d'!v!nements pass!s :
le travail se fait ! partir des •v•nements recens•s d'intensit• 
donn•e. Toutefois il convient de ne pas oublier 
que le ph!nom$ne " venir peut #tre sup!rieur " tous 
les !v!nements ant!rieurs connus .

Les •tudes fournies apportent des •l•ments concrets pour se 
pr•parer mais la r!alisation du ph!nom$ne peut toujours diff!-
rer de ces derni€res d'o# la notion fondamentale d'adaptabilit• du
dispositif.

4 - Evaluer les autres •v•nements 
mena!ant la collectivit•

En plus des risques majeurs, la commune peut s'int•resser •gale-
ment aux autres •v•nements de s•curit• civile qui p euvent affecter
son territoire. En particulier, elle doit int•grer da ns son PCS les
situations pour lesquelles elle a des actions ! accomplir :

n les aides pour toutes les menaces de sant• publique tels 
le plan canicule (par exemple la liste des personnes vuln•rables
peut servir pour d'autres aspects plus larges dans le PCS),
les •pid•mies¼

Conseil 
pratique



n plan d•partemental d'h•bergement : des lieux d'h•ber gement 
sur la commune sont recens•s ! l'•chelle d•partementale 
pour assurer le relogement en cas de d•clenchement de ce plan

n ¼

Le PCS doit permettre de faire face " n'importe que l !v!-
nement de s!curit! civile et !viter ainsi de multip lier les
plans.

Qu'il s'agisse d'un !v!nement d'origine naturelle, t echno-
logique, climatique, sanitaire ou autre, les fondement s de
l'organisation restent les m#mes.

D'autres situations ªexceptionnellesº que la commun e peut avoir
• affronter peuvent €tre •tudi•es, par exemple :

· relogement de sinistr•s suite • un incendie (ou tou t autre •v•-
nement n•cessitant le relogement),

· probl•matique de dysfonctionnement des r•seaux d'al imenta-
tion en eau potable, en •nergie et leur r•percussio n,

· impact des ph•nom!nes climatique (neige, canicule ¼ ),
· modalit•s d'accueil de nombreuses personnes provena nt d'une commune voi-
sine sinistr•e,

· risques li•s • une manifestation importante (manife station festive type tour de
France, festival, f€te traditionnelle¼),

· modalit•s d'appuis d'une commune voisine sinistr•e (renfort mat•riel ou
humain),

· •vacuation d'un immeuble ou accident localis• sur u n quartier (autre qu'un
risque majeur comme une fuite de gaz¼),

· ¼
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L'identi®cation des populations ainsi que tous les autres
enjeux (!conomiques, strat!giques, environnementaux) qui
peuvent #tre affect!s par un ph!nom$ne est indispen sable.

1 - Recensement des enjeux humains
En vue d'organiser l'alerte et de pr•voir les strat•gies d'action, il

convient d'avoir une analyse de la population la plus pr•cise possible
tenant compte notamment :

n des populations s•dentaires ou travaillant quotidiennement 
sur la commune,

n des populations saisonni€res ou de transit,

n des informations particuli€res qui conditionnent les missions de
la commune pendant l'•v•nement : lieu de forte concentration,
•tablissement avec des publics ªsensiblesº (enfants,personnes
$g•es, personnes handicap•es ¼), sites pouvant "tre 
particuli€rement expos•s (camping, zone industrielle¼).

Information $ rechercher

Nombre!d'habitants Recensement!INSEE Identifier, si!possible,
et!r partition!par!secteur des!lots!(hameaux, quartiers)!

et!leur!population!

Personnes!$!mobilit CCAS!(personnes!+g es Conna"tre!les!personnes!!!
r duite!ou!d pendantes(1) et!d pendantes) pouvant!pr senter!

des!difficult s!d' vacuation
(peu!mobiles, n cessitant!
une!assistance!m dicale¼)!!

Etablissements!sensibles!: Gestionnaire!du!b+ti Identifier!sur!une!carte!!
n  tablissements!scolaires (commune, ces! tablissements!!
n  tablissements conseil!g n ral, qui!n cessiteront!

hospitaliers r gional, DDASS¼) une!attention!particuli*re
n maisons!de!retraite!
n h%tels
n camping
n ¼

(1)!Le!recensement!des!personnes!vuln rables!est! tabli!dans!le!cadre!du!plan!canicule.
Il!doit!&tre!utilis !pour!ce!recensement!plus!g n ral
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Information $ rechercher

Population!non!s dentaire CCI, professionnels Identi®er!la!population!totale
(r sidences!secondaires, du!tourisme, dans!certaines!p riodes!!!!
touristes, grands office!du!tourisme, particuli*res!!!
rassemblements¼) recensement!INSEE (surtout!si!l' cart!avec!!

la!population!s dentaire!
est!tr*s!grand)

Etablissements!industriels Mairie, CCI, Identifier!la!population!totale!!
ou!commerciaux conseil!g n ral, EPCI expos e!dans!la!journ e

2 - Recensement des enjeux strat•giques 
De nombreuses infrastructures peuvent #tre atteinte s lors

d'un !v!nement. Elles peuvent "tre class•es selon deux cat•gories :

n celles utiles lors de la gestion de l'•v•nement telles que :
les lieux d'implantation du PCC, d'h•bergement d'urg ence,
les routes, les ponts ¼

n celles n•cessaires au fonctionnement de la commune et qui,
! cause de leur dysfonctionnement, peuvent aggraver 
la situation : transformateur •lectrique, zone de captage d'eau
potable, les r•seaux de t•l•phone ¼

Dans ce dernier cas, la mairie n'a, g•n•ralement, que peu de
moyens d'action pour •viter que ces infrastructures soient atteintes.

Cependant, elle peut en anticiper les cons!quences :

n pr•voir des groupes •lectrog€nes sachant que pour un tel 
sc•nario le transformateur •lectrique sera d•truit ou inop•rant,

n pr•voir la distribution d'eau potable pour un autre  sc•nario 
dont on sait qu'il polluera le captage d'eau potable¼
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Information $ rechercher

Liste!et!localisation! Mairie, EDF/GDF, Identifier!les!infrastructures!
des!infrastructures!sensibles France!Telecom, expos es!aux!ph nom*nes!

soci t !d'exploitation! et!les!cons quences!!
du!r seau! secondaires!de!leur!atteinte
eau!potable¼!!

Liste!des!infrastructures! Mairie, DDE, Identifier!les!voies!!
routi*res!de!la!commune conseil!g n ral, de!circulation!expos es!aux

concessionnaires ph nom*nes!et!rechercher!
d'autoroute¼ des!solutions!de!d viation!

3 - Identification des enjeux 
•conomiques et autres 

L'objectif est ici d'identi®er, si possible, les secteurs •conomiques
qui peuvent "tre touch•s par un ph•nom€ne. Par exemple :

n les exploitations agricoles,

n les Zones d'Activit•s Commerciales (ZAC),

n les Zones Industrielles (ZI),

n ¼

Ces secteurs industriels ou commerciaux peuvent se trouver dans
une zone inondable, expos•e aux feux de for"ts, ! des glissements de
terrain¼ En les identi®ant, on pourra alors rechercher deux types de
solutions :

n moyens de prot•ger la zone collectivement 
(mise en place de batardeaux pour les inondations par exemple),

n modalit•s de mise en s•curit• de ces entreprises pour prot•ger 
au mieux l'outil •conomique (aide ! l'•vacuation de  mat•riel,
de denr•es ou autre vers des zones non expos•es par exemple).

Selon les moyens de la collectivit•, il est •galement possible d'i-
denti®er d'autres sites sp•ci®ques locaux, par exemple les zones
naturelles sensibles.
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Ce diagnostic est aussi l'occasion d'informer ces e ntreprises
des risques qui les menacent et les inciter ! mettr e en place
une organisation interne pour y faire face. La mair ie peut,
par exemple, mettre en úuvre des proc•dures sp•ci®q ues

d'information de ces entreprises pour qu'elles puis sent met-
tre en úuvre leur plan interne. Il en est de m"me p our les b#timents
appartenant au patrimoine culturel en incitant leur s propri•taires !
d•velopper des m•thodes de protection des biens en cas de sinistre.

Information $ rechercher

Etablissements!industriels!! Mairie, CCI, Identifier!les!zones!!
ou!commerciaux conseil!g n ral,  conomiques!expos es!!

EPCI!

Localisation!des!exploitations! Mairie, chambre! Identifier!les!zones!agricoles!
agricoles d'agriculture¼ expos es!

Liste!des!zones!naturelles DIREN, DDAF, Identifier!les!cons quences!
sensibles mairie¼ des!ph nom*nes

sur!ces!zones!sensibles

Liste!des!b+timents!class s! Mairie, architectes Identifier!les!b+timents!!
ou!remarquables!(figurant!$! des!b+timents class s!pouvant!&tre!affect s!!
l'inventaire!du!patrimoine!fran4ais) de!France¼

4 - Le recensement des enjeux 
appartenant # la commune 

En cas d'•v•nement, les infrastructures et b$timents appartenant
! la collectivit• peuvent "tre atteints, voir d•trui ts. Leur recensement
est essentiel pour deux raisons :
n il appartient au maire, en tant que propri•taire du b$ti,

d'assurer la s•curit• des personnes qui occupent le b$timent,
n la remise en •tat de ces b$timents est ! la charge 

de la commune. Il peut donc "tre judicieux d'anticip er 
les •ventuelles r•percussions de ces dommages.

Pour certains enjeux identi®•s, lors des travaux de  maintenance
ou de modi®cation, des programmes de r•duction de l eur vuln•-
rabilit• peuvent €tre men•s. Sur le long terme, il est pertinent
d'int•grer ces am•liorations dans une d•marche plus  ambitieuse
de pr•vention (exemple : lors du remplacement d'un •quipement
sensible, le d•localiser hors de la zone • risque ¼ ).
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Le recoupement des informations sur les al•as et les enjeux va per-
mettre d'!tablir une cartographie des risques et d'en d!du ire
les strat!gies d'action, c'est-"-dire les actions " mener en cas
de r!alisation de l'!v!nement .

1 - Comment proc•der ?
Le groupe de travail va analyser, pour chaque sc•nario :

n le nombre de personnes concern•es,

n les •tablissements touch•s en les hi•rarchisant en fonction 
de leur activit• (la priorit• d'action ne sera pas la m"me 
pour une •cole et un entrep%t de stockage o# personne 
ne travaille par exemple),

n les cons•quences secondaires : quelles sont les routes coup•es 
et donc anticiper les dif®cult•s de circulation, d'acc€s 
des secours¼

Une fois cette analyse r•alis•e, le groupe va d•terminer et donner des
priorit•s aux actions de sauvegarde que la commune va devoir mener :

n secteurs ! alerter,

n zones ! prot•ger ou •vacuer,

n itin•raires de d•viation ! mettre en place,

n ¼

Il en r!sulte une strat!gie d'action c'est-"-dire q ue pour un
sc!nario donn!, la commune est d!sormais capable de savoir :

n ce qui va se passer (m"me si tout n'est pas pr•visible),

n quelles vont en "tre les cons•quences,

n quelles actions la commune doit assurer et dans quel ordre.
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Lors de ce recoupement, le groupe identi®e que pour  un
sc€nario particulier (inondation par exemple), la c uisine centrale de la commu-
ne est inond€e et donc hors d'usage. Ainsi, sa stra t€gie d'action va n€cessaire-
ment tenir compte de ce facteur aggravant. La r€pon se op€rationnelle, par
exemple, peut consister ‚ s'appuyer sur un restaura nt priv€ (une entreprise de
la commune qui a €t€ associ€e) qui se trouve en deh ors de la zone inondable.
Ce restaurant fournira les repas n€cessaires tant q ue la cuisine centrale ne sera
pas de nouveau op€rationnelle.

2 - Traduction de ce travail 
en outil op•rationnel 

Ce travail d'analyse fait ª! froidº, donc sans pression li•e ! l'obli-
gation d'agir dans l'urgence, doit pouvoir se retrouver rapidement
lors d'un •v•nement pour permettre aux d•cideurs un e analyse rapi-
de de la situation.

La cartographie peut, de nouveau, "tre utilis•e. Pour ce faire, les
cartes des sc•narios, r•alis•es durant le diagnostic des al•as, peuvent
"tre compl•t•es avec les informations sur les enjeux pour aboutir ! la
cartographie des risques.

Pour un sc€nario donn€, on indique par un point rou ge
associ€ ‚ un num€ro sur la carte l'emplacement des €coles, maisons de retraites
et autres €tablissements prioritaires.
Un tableau associ€ ‚ cette carte indique :

Point Nom de Type Nombre de Particularit•s
n! l'•tablissement personnes

1 Ecole du centre Ecole 70 enfants Ecole de plain-pied 
Route des lilas maternelle 5 adultes n•cessitant 

une •vacuation 
pr•ventive 

2 Maisons Maison 35 pensionnaires Les pensionnaires  
les lauriers de retraite 10 encadrants sont presque tous 
3 Rue¼ d•pendants 
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EXEMPLE CARTOGRAPHIQUE D'UNE STRAT$GIE D'ACTION :
UN PLAN D'$VACUATION
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EXEMPLE CARTOGRAPHIQUE D'UN RISQUE :
IDENTIFICATION DES $TABLISSEMENTS SENSIBLES
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Sir%ne d'alerte



Rappelons qu'au titre de son pouvoir de police, le m aire •
l'obligation de diffuser l'alerte aupr€s de ses con citoyens.
Cette mission est donc prioritaire et doit •tre con sid‚r‚e avec
toute l'importance qu'il se doit.

A l'•chelle de la commune, l'alerte doit se concevoir € deux
niveaux :

n la r•ception d'une alerte,

n la diffusion d'une alerte € destination de la population.

La diffusion de l'alerte € la population constitue sans doute la mis-
sion la plus d•licate pour une commune pour deux raisons :

n elle doit •tre plani®‚e, ®able et exhaustive,

n ce n'est pas une mission habituelle (quotidienne) 
de la commune . Il ne s'agit donc pas de ªr•organiserº
une comp•tence courante.

Alerter la population, c'est utiliser, en fonction du  cas, tous les
moyens disponibles pour que les concitoyens appliquent les consi-
gnes de s•curit• qui leur auront •t• communiqu•es a u pr•alable.

L'alerte des populations est donc une mission particuli!re qui doit
faire l'objet d'un travail de fond aboutissant € la r•alisation d'un
r€glement d'emploi des moyens d'alerte pour les sc•narios envi-
sag•s ainsi que pour tout autre cas non pr•vu.

Le maire doit prendre toutes mesures pour s'assurer du bon d•rou-
lement de l'alerte a®n d'"tre s#r que tous les habitants appliquent les
consignes qui leur auront •t• diffus•es dans le cadre des campagnes
d'information pr•ventive (d•marche DICRIM, en partic ulier).

Fiche n•12 : Donner un sens € l'alerte

Fiche n•13 : Elaborer une ªcartographieº de l'alerte

Fiche n•14 : Le r•glement d'emploi des moyens d'alerte.

73

La priorit• du PCS :
alerte et information 
de la population

3



74

Appel 
d'un t!moin

Transmission
d'alerte

par les autorit!s

Syst•mes
de vigilance

Syst•me empirique
de vigilance 

et d'alerte sp!cifique
€ la commune

R!ception de l'alerte :
astreinte,

num!ro de t!l!phone
d!di!¼

Traitement de l'alerte :  
application 

d'une proc!dure relais 
de l'alerte vers un !lu,
d'autres personnes¼

Diffusion de l'alerte
par tous les moyens

pr!vus 

Application 
des consignes
individuelles 
de s!curit! 

Origine 
de l'alerte

Cible :
population

Op!rateur :
mairie

R•glement
d'emploi
des moyens 
d'alerte



La diffusion de l'alerte et l'information des popul ations en
cas d'‚v‚nement de s‚curit‚ civile est une priorit‚ . Elle doit
permettre aux administr‚s d'adopter les bons compor tements
face • un ph‚nom€ne les mena!ant.

1 - Objectifs de l'alerte
Les buts d'une alerte en cas d'•v•nement sont divers selon les

risques.En g‚n‚ral, l'objectif est de faire mettre la popula tion
• l'abri, dans un lieu s"r, dans l'attente d'informat ions com-
pl‚mentaires qui lui seront donn‚es par la suite .

Cependant, pour certains ph•nom!nes, notamment € cin• tique
tr!s rapide, l'objectif peut "tre de faire •vacuer l es populations vers
un lieu pr•d•®ni (exemple crues torrentielles). L'‚vacuation spon-
tan‚e de la population n'est pas un choix sans cons ‚quences .
Il est donc souhaitable de r•server cette mesure € des cas tr!s sp•ci-
®ques. Elle peut engendrer rapidement panique et encombrement
des voies de circulation et, de fait, exposer un grand nombre de per-
sonnes au ph•nom!ne (elles ne sont plus abrit•es) et bloquer l'inter-
vention des moyens de secours.Si la commune estime que cette
action est n‚cessaire, elle doit la faire valider pa r les services
de secours et le pr‚fet.

2 - Quel lien avec l'information 
pr•ventive ?

Pour que la population adopte le bon comportement en cas d'•v•-
nement, il est indispensable qu'elle ait ‚t‚ bien inform‚e
(connaissance des consignes de s‚curit‚) , notamment par les
campagnes d'information pr•ventive et en particulier par le DICRIM.

Pour certaines mesures retenues dans le PCS, comme par exem-
ple celle de l'•vacuation, une information tr!s clai re et pr•cise de la
population dans le DICRIM est indispensable (exemple : se diriger
vers un point de regroupement ou une salle des f"tes hors de la zone
€ risques).
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FICHE N!12 : DONNER UN SENS " L'ALERTE



Dans ces campagnes, il est essentiel d'"tre tr!s pr•cis sur les
moyens utilis•s pour la diffusion de l'alerte aux habitants et ce, pour
chaque risque puisque les comportements € adopter ne sont pas for-
c•ment les m"mes selon les •v•nements. Le choix du moyen d'aler-
te permettant la diffusion d'un signal ou d'un message est donc cru-
cial (cf. ®che suivante).

La r‚¯exion sur la diffusion de l'alerte • la popul ation est
un ensemble coh‚rent :

n disposer d'un (ou plusieurs) moyen d'alerte ®able,
couvrant toute la population et reconnaissable pour
chaque situation,

n diffuser, pr‚ventivement, des informations pr‚cises 
sur les modalit‚s retenues pour chaque situation 
et sur les comportements individuels.
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Si le document ®nal du PCS ne contient que le r!glement d'emploi
des moyens d'alerte en fonction des cas envisag•s (cf. ®che suivante),
l'obtention de cet outil doit "tre le r•sultat d'un  travail de fond qui va
s'effectuer € l'aide :

n du diagnostic des ph•nom!nes et de l'analyse des enjeux,

n du recensement des moyens d'alerte € disposition.

1 - Identification des contraintes 
r•gissant l'alerte

Sur la base des strat•gies d'actions d•termin•es, le groupe de tra-
vail s'attache € identi®er, pour chaque cas n•cessitant une alerte, les
•l•ments qui conditionnent le moyen € utiliser :

n les caract‚ristiques de la zone expos‚e :
- la surface € couvrir, sa topographie (urbain, montagneux¼),
- le nombre de personnes, •tablissements ou autres € alerter,
- les autres contraintes sp•ci®ques •ventuelles ;

n les d‚lais disponibles, entre la pr‚vision de l'‚v‚n ement,
le moment de l'envoi de l'alerte et la r‚alisation d u 
ph‚nom€ne . Ces d•lais sont fonction :
- de la cin•tique de l'•v•nement,
- du moment € partir duquel la commune est pr•venue.

Il est n•cessaire d'identi®er les sources d'alerte, c'est-€-dire tous
les syst!mes qui peuvent "tre utilis•s pour pr•veni r la commune.
Pour chacun d'entre eux le groupe doit aussi se renseigner sur :

- qui est € l'origine de l'alerte (pr•fecture, SDIS¼ ),
- par quel canal cette alerte arrive : t•l•phone ®xe, portable, fax,

autre¼,
- si cette alerte est assortie de consignes particuli!res de l'autorit•.

De nombreux dispositifs sont aujourd'hui en place au niveau des
pr•fectures pour diffuser une alerte dans les communes. Ces alertes
concernent, g•n•ralement :

n la vigilance m•t•o,
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FICHE N!13 :
#LABORER UNE ªCARTOGRAPHIEº DE L'ALERTE



n l'annonce d'une crue d'une rivi!re,

n l'annonce d'un accident € caract!re technologique 
(nucl•aire, chimique¼),

n ¼

Certains ph•nom€nes locaux ne font l'objet d'aucun suivi
automatique ou d'alerte par les services de l'Etat.  Par exem-
ple, les mouvements de terrains, sauf cas particuli ers, ou les
crues des rivi€res torrentielles sur des petits bas sins ver-

sants ne peuvent •tre surveill•es. Il convient alor s d'•tudier, avec des
experts ou des acteurs locaux (des ªanciensº), des modalit•s de sur-
veillance ªempiriquesº pour identi®er pr•ventivemen t la survenue du
ph•nom€ne.

Ainsi pour les crues de rivi€res torrentielles, il existe presque toujours des
zones particuli€res du cours d'eau qui donnent des signes pr•curseurs
d'une •volution d•favorable. Par un travail de terr ain, des •l•ments qua-
litatifs empiriques (couleur de l'eau, niveau ‚ un certain endroit¼) peu-
vent •tre d•termin•s. La proc•dure d•coulant de ce travail empirique peut
consister ‚ effectuer des rondes r•guli€res (par un  •lu ou un agent de la
police municipale par exemple) durant les orages po ur surveiller ces
ªpoints strat•giquesº et r•percuter une alerte pr•c oce en cas d'•volution
d•favorable.

2 - Moyens d'alerte $ la disposition 
de la commune

Une fois toutes ces contraintes connues, il convient  de les
mettre en regard des moyens existants dans la commu ne 
(cf. liste ci-apr!s). Si de ce croisement •merge clairement une insuf-
®sance d'ef®cacit•, la commune doit travailler € y rem•dier.

Le moyen doit "tre ef®cace, c'est-€-dire qu'il doit concilier les
imp•ratifs de ®abilit• et de rapidit•. Quelques id•e s € avoir € l©esprit :

n il n'existe pas de syst€me unique infaillible , chaque moyen
peut s'av•rer adapt• pour une alerte donn•e et les moyens 
peuvent "tre combin•s,

n les solutions techniques les plus modernes ou les plus 
on•reuses ne sont pas forc‚ment les plus ®ables 
(destruction des infrastructures servant € la transmission,
saturation des r•seaux ¼) ou les plus adapt•es aux besoins 
de la commune,
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n il est tout € fait possible de compenser une capacit‚ 
technique r‚duite par une organisation humaine 
pertinente.

Une r‚daction soigneuse du r€glement d'emploi garan tie
l'ef®cacit‚ de l'utilisation des diff‚rents moyens de diffusion
de l'alerte aux populations.

Une commune de 2000 habitants a un territoire commu -
nal tr•s vaste et compos€ de nombreux petits hameau x dispers€s et isol€s pour
certains. La mise en place d'une sir•ne ou tout aut re moyen technique serait
bien trop co•teuse et techniquement tr•s dif®cile d 'installation et de mainte-
nance.
Elle identi®e donc, dans chaque hameau, des relais de quartiers (€lus, popula-
tion, petit commerce¼). Ces relais sont alert€s par  la mairie d•s que cette der-
ni•re a re‚u un message de la pr€fecture (ou autre)  et sont charg€s, ƒ 3 ou 4,
d'aller frapper chez tous les habitants du secteur pour diffuser le message.
Une fois leur tourn€e termin€e, ils se regroupent e n un lieu pr€d€®ni (chez
l'une des personnes par exemple) pour con®rmer ƒ la  mairie la diffusion de l'a-
lerte et pour attendre les instructions suivantes.
Le document rappelant l'ensemble de cette organisat ion constitue le r•gle-
ment d'emploi. Ceci €tant, la commune se doit de ga rantir l'ef®cacit€ perma-
nente de ce dispositif : remplacement en cas de d€m €nagement ou de cong€s,
entra!nement r€gulier ou rappel aux relais de leur r"le¼

Voir tableau pages 80-81
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Moyen d'alerte

Moyens d'alerte !mettant le signal Sir•nes du R€seau National d'Alerte (RNA)
national  d'alerte
(cf. sch€ma page suivante)

Sir•nes communales

Sir•nes industrielles

Ensemble mobile d'alerte

Moyens d'alerte diffusant Automates d'appel 
un message d'alerte

Radios

M€gaphones 

Panneaux ! message variable 

Autres moyens 
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Description Observations

Certaines communes en sont dot€es depuis 
les ann€es 1950
D€clenchement manuel possible de chaque unit€  
par le maire Utilisation envisageable face
D€clenchement automatique de l'ensemble des ! tout type de risque et en particulier 
sir•nes du d€partement par le pr€fet. ceux ! cin€tique rapide

Sir•nes propres ! certaines communes
En g€n€ral, d€clenchement manuel de chaque
unit€ par le maire

Les entreprises SEVESO seuil haut  et les Possibilit€ de mise en r€seau  
Installations Nucl€aires de Base en sont €quip€es avec les €quipements communaux 
D€clenchement par l'exploitant dans les conditions pour d€clenchement unique
fix€es par le pr€fet

M€gaphone install€ sur un v€hicule Circuits ! d€terminer
Utilisation par les services communaux 
ou les sapeurs-pompiers

Diffusion de messages t€l€phoniques ! la population N€cessit€ de disposer d'un fichier 
2 syst•mes : des num€ros d'appel constamment 
n automate d'appel actualis€ sur acceptation des appel€s
n recours ! un prestataire N€cessit€ d'€valuer le temps 

n€cessaire € la diffusion effective
des messages ! l'ensemble de la liste  

Diffusion de messages par les stations de radio Certaines radios 
Atteinte massive de la population sont d€j! familiaris€es sur ce sujet

(convention de partenariat  
avec les services de l'Etat) 

Diffusion de message dans un p€rim•tre restreint En particulier dans les communes
de petite taille 

Panneaux install€s sur les grands axes routiers Plus qu'un moyen d'alerte,
ou dans les communes. un moyen d'information 
Utilisation possible, par exemple, d'accompagnement
pour la mise en vigilance, la gestion des flux 
de circulation en cas d'alerte¼

En l'absence de moyen sp€cifique d'alerte R"le accru de l'information
klaxon continu de v€hicule, porte ! porte, cloches .... pr€ventive si l'alerte par ces moyens 

moins conventionnels est retenue 
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Le signal national d'alerte comporte trois sonnerie s mon-
tantes et descendantes de chacune 1 minute. Il a pour objet d'a-
vertir la population de la n•cessit• de se mettre imm•diatement € l'a-
bri du danger et de se porter € l'•coute de la radio.

Le signal de ®n d'alerte est un son continu, sans changement de
tonalit•, durant 30 secondes. La ®n de l'alerte est •galement annon-
c•e € la radio.

Les maires, en tant qu'autorit• de d•clenchement de l'alerte, peu-
vent avoir recours aux services de radio et de t•l•vision dont la liste
est ®x•e par un arr"t• pris en application du d•cret n$ 2005-1269 du
12 octobre 2005 relatif au code d'alerte national.

Les services de radio peuvent jouer un r#le essenti el dans le
domaine de l'information des populations dans le contexte des
•v•nements de s•curit• civile, tant pour relayer les consignes des
autorit•s sur les comportements € adopter avant et pendant l'•v•ne-
ment que pour informer les populations sinistr•es.

Dans cet esprit, le minist€re de l'int•rieur et Rad io France ont
conclu une convention de partenariat le 25 juin 200 4 a®n de
renforcer la coop•ration entre les services de pr•f ecture et
les responsables de stations locales de France Bleu .

Il est donc conseill• de prendre contact avec la pr •fecture de d•parte-
ment a®n d'inscrire les mesures d'alerte et d'infor mation des popula-
tions tout au long de la gestion de l'•v•nement par  ce moyen, dans le
cadre des partenariats locaux existants. Et ce d'au tant plus qu'il est alors
n•cessaire de faire ®gurer les fr•quences d'•missio n dans les documents
d'information pr•ventive (DICRIM).

LE SIGNAL NATIONAL 
D'ALERTE

(D#CRET N! 2005-1269 
DU 12 OCTOBRE 2005)

Conseil 
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Une fois le recensement des diff•rentes possibilit•s qui concourent
€ la diffusion de l'alerte € la population effectu•, il reste € ªcr•erº une
organisation communale pr•par•e € r•ceptionner une alerte et € la
traiter en vue d'une diffusion € la population. La f ormalisation des
proc•dures sous la forme du r!glement d'emploi constitue la ®che
ªactionº alerte du PCS.

La r‚ception et le traitement de l'alerte par l'org anisation
communale sont des ‚l‚ments cl‚s du dispositif PCS. Ils cor-
respondent au premier maillon de la cha$ne de cette  organisa-
tion. S'ils ne fonctionnent pas, la commune ne peut • tre r‚ac-
tive et subit l'‚v‚nement par manque d'anticipation .

Rappelons que l'urgence reste la diffusion de l'ale rte • la
population. Il convient donc de veiller • ce que l'a lerte des
membres de l'organisation ne soit pas un facteur de  ralentis-
sement et p‚nalisant pour cette derni€re.

1 - R•ceptionner l'alerte
La base de l'ef®cacit• de toute organisation repose sur sa capacit•

€ "tre alert•e le plus t%t et le plus rapidement possible.

Et il est indispensable que cette information arrive de mani!re cer-
taine sur une personne (ou plusieurs) qui peut la traiter et prendre les
dispositions n•cessaires.

Une fois les sources d'alerte identi®•es, la commune doit pr•voir
une organisation pour r‚ceptionner cette derni€re en toutes cir-
constances :

n heures ouvrables,

n heures non ouvrables,

n p•riodes de cong•s, de week-end¼

La solution la plus fr•quente repose sur un r•gime d'astreinte (1) ,
ou tout autre moyen organisationnel dont la disponibilit• et l'ef®caci-
t• sont •prouv•s.

FICHE N!14 : LE R%GLEMENT 
D'EMPLOI DES MOYENS D'ALERTE

(1) Les modalit•s d'astreinte dans la fonction publique territoriale ont •t• pr•cis•es 
dans le d•cret n€2005-542 du 19 mai 2005



2 - Traiter l'alerte r•ceptionn•e
La r•ception d'une alerte doit imp•rativement donne r lieu € une

action. Il convient donc de mettre en place un dispositif op•rationnel
de traitement de l'alerte, qui comprend deux volets :

u la diffusion interne • l'organisation communale de l'alerte :
cette proc•dure s'av!re indispensable si la r•ception s'effectue par
une astreinte ªtechniqueº (sur un agent communal). En effet, cet
agent doit alors retransmettre l'alerte au maire ou un adjoint pour
qu'un •lu soit rapidement pr•sent sur place.

Si l'•v•nement le justi®e, il convient ensuite de pr•voir une d•mul-
tiplication de cette alerte aupr!s des membres de l'organisation com-
munale a®n de faire monter en puissance le dispositif de gestion de
l'•v•nement.

u la diffusion de l'alerte • la population : la formalisation de cette
proc•dure fond•e sur le travail d'analyse pr•alablement fourni 
(cf. ®che pr•c•dente) est n•cessaire pour garantir l'ef®cacit• de l'op•-
ration. Cette proc•dure doit contenir a minima :

n les modalit•s d•cisionnelles de d•but de diffusion 
(qui d•cide, € partir de quand),

n les ªciblesº de la diffusion avec une hi•rarchisation des priorit•s :
•tablissements sensibles en premier, secteurs les plus menac•s¼
(cf. tableaux en annexe),

n les moyens op•rationnels € utiliser pour chaque cas, chaque cible,

n les modalit•s techniques et pratiques de mise en úuvre de chaque
moyen € utiliser,

n les modalit•s pratiques de contr%le de la bonne diffusion 
de l'alerte permettant au maire de s'assurer que la diffusion 
a bien eu lieu et qu'elle a •t• ef®cace.

La diffusion interne de l'alerte peut s'envisager p ar :

· l'utilisation d'un syst!me d'appel t"l"phonique aut omati-
s" pr"alablement con®gur",

· la mise en place d'une proc"dure d'appels en ªcasca deº
(une personne en pr"vient 3 ou 4 et ainsi de suite) ,

· tout autre moyen jug" pertinent sur la commune.
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EXEMPLE DE CHOIX DE MODE D©INFORMATION 
SELON LES SCENARIOS

Localisation Quelques
Localis•

Toute 
Localis• Localis•

Toute Toute 
de l'!v!nement quartiers la ville la ville la ville

El!ments d'infos M•t•o 
France

Pr•fecture
Pr•fecture

annonce EDF
des crues

D!lais Quelques Quelques
heures heures

Modes de Ensemble Mobile d'Alerte (EMA) porte voix et sonon n n n n (1) n (1) n
communications Standart t•l•phonique Mairie n n n n
" pr!voir

Standart t•l•phonique Maison Quartier n (2) n (2) n (2) n (2)

Accueil physique en Mairie n n n n n n n

Accueil physique dans les MQ n (2) n (2) n (2) n (2)

Communiqu•s de presse n n n n n n n

TV locale n n n n n n n

Radios r•seau radio france n n n n n n n

Alerte en masse par SMS n n n

Alerte en masse par courriel n n

Alerte en masse par FAX n n

Alerte en masse par t•l•phone filaire n n n

Internet n n

Panneaux digitaux lumineux n (3) n (3) n (3) n (3) n (3) n (3) n (3)

Radios amateur
Sir!ne du Reseau National d'Alerte n n

(par 
pr•fecture)
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(1) Pour des accidents impliquant des mati!res chimiques dont l'inhalation est dangereuse, la cellule communication ne peut utiliser l'EMA dans les zones touch•e. Les services de secours se chargent de ce secteur.
(2) Uniquement sur le quartier concern• si les conditions de s•curit• le permettent. - (3) Deux panneaux permettent de faire de l'information " distance sur l'acc!s aux voiries.
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Crue du Rh!ne - Avignon - intervention des services de nettoyage 
d"cembre 2003



Le plan communal de sauvegarde repose sur un triptyque :

n hommes

n moyens

n missions.

A®n de r!partir les missions de sauvegarde entre les intervenants,
il faut commencer par identi®er ces personnes et leur affecter les
moyens disponibles. C'est pourquoi ce travail de recensement est
indispensable.

Les moyens disponibles sur une commune sont fonction de sa taille
et de sa richesse.Le PCS, comme tout autre plan de s•curit•
civile n'a pas pour objet de cr•er de nouveaux moye ns mais
d'organiser l'existant . Il est toujours possible, durant le projet, de
d!cider de certains investissements compl!mentaires, mais la r"gle
consiste # s'organiser avec les moyens dont on dispose, sans pr!sager
d'un apport suppl!mentaire.

Les moyens ne font pas le PCS, ils participent ! la mise en
úuvre de certaines missions. La qualit• de l'organis ation et
son ef®cacit• ne sont pas tributaires de ces moyens .

Le recensement des moyens est une r•¯exion et non u n
inventaire technique d•connect• des r•alit•s op•rat ionnelles .
Ainsi, il convient aussi d'identi®er les contraintes susceptibles de limi-
ter l'emploi des moyens recens!s.

Nombre d'•quipements techniques n•cessitent des com p•-
tences av•r•es pour leur usage. Entre autre, la plu part des engins de travaux
n•cessitent un permis poids lourd que tout le monde  n'a pas. De la m€me
mani•re, si une entreprise de transport collectif a  son entrep‚t sis sur la com-
mune, le maire a la possibilit• de r•quisitionner l es moyens de transports (bus)
mais les chauffeurs pour les conduire sont-ils sur la commune et mobilisables ?
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Avec quoi faire face 
• un €v€nement :
recensement des moyens

4

Exemple



De m$me, l'ambition premi"re de ce recensement n'est pas de
cr!er une base de donn!es sp!ciale pour le PCS qu'il sera dif®cile de
tenir # jour mais d'identi®er des ressources et les bases de donn!es
utilis!es dans les services qui seront utilisables en cas de besoin.

Le recensement des moyens se fait par rapport au te rritoire
communal et, pour l©intercommunalit•, pour les fonc tions qui
lui sont d•l•gu•es. Si certaines ressources n©exist ent pas loca-
lement, il convient d©identi®er les besoins. Lors d ©un •v•ne-

ment, ces besoins feront l©objet de demande d©appui  au niveau de la pr•-
fecture. Il s©agit d©€tre compl•mentaire par rappor t • l©•chelon sup•rieur.
Par exemple, les entreprises de levage ou les plate s-formes d©approvision-
nement des grandes surfaces sont d•j• recens•es au niveau d•partemental.
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R•partition des missions
Qui (organigramme)

Quoi (mission)
Chapitre 5 

Moyens humains communaux
n agents

n •lus
Fiche n! 17

Moyens humains priv•s
n entreprises

n associations
Fiches n! 16 & 17

R•serve Communale
de S•curit• Civile

Fiche n! 18

Moyens techniques 
communaux

n logistique lourde
n h•bergement

Fiche n! 15

Moyens techniques 
priv•s

n engins
n mat•riel divers

Fiche n! 16 

RECENSEMENT DES MOYENS TECHNIQUES ET HUMAINS

Hommes Moyens

Missions
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Le recensement des moyens est # lier au diagnostic des risques.
De la connaissance des r!percussions potentielles d'un !v!nement sur
la commune va d!couler les besoins mat!riels.

Voir tableau pages 90-91

FICHE N!15 : DESCRIPTION G"N"RALE 
DES MOYENS # RECENSER
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Cat•gorie Exemples

Moyens humains Agents, •lus

Associations

Acteurs locaux

Moyens de transmission Moyens t•l•phoniques fixes et mobiles

Moyens radios : priv•s, CB¼

Moyens de diffusion de l'alerte Diffusion sonore :
sir!ne, cloches, sonorisations ext•rieures¼

Diffusion mobile : EMA 1, porte-voix

Autres moyens : syst!me d'appel en masse¼

Moyens de logistique lourde Engins de BTP : pelleteuses, camions benne¼

Engins de nettoyage : balayeuses¼

Moyens de logistique l•g!re Mat•riel pour interventions particuli!res :
tron"onneuses, groupes •lectrog!nes¼

Mat•riel de s•curit• pour le personnel :
chasubles haute visibilit•, harnais de s•curit•, casques¼

Moyens de balisage : barri!res, panneaux, feux # •clats¼

Logistique diverse Mat•riel de couchage ou autre pour h•bergement :
couvertures, lits de camps¼

Mat•riel sp•cifique pour un risque consid•r• :
barrage flottant (pollutions), pompes de relevage¼

Moyens de relogement Lieux pr•vus pour : centres a•r•s, de loisir,
camps de vacances¼

Lieux pouvant s'adapter : gymnases, •coles maternelles 
(dortoirs), salle des f$tes, dojo¼

Moyens de ravitaillement Lieux de stockage des denr•es : eau, aliments pour b•b•s,
aliments de premi!re urgence (sucre¼)

Lieux de confection de repas plus •labor•s :
cuisine centrale

Moyens de distribution ou d'acheminement des repas 
(camions frigorifiques ou chauffants¼)

1 EMA : Ensemble Mobile d'Alerte - vehicule sonoris• permettant une diffusion d'un message ou d'un son (sir!ne)
de mani!re mobile
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Sources possibles

Liste mairie

Liste mairie

Associations, liste mairie¼

Services techniques

Services techniques, associations¼

Pr•fecture, •glise, association de commer"ants¼

Services techniques, des sports¼

Prestataires, EPCI¼

Services techniques

Voirie

Services techniques, espaces verts¼

Services techniques

Voirie, services techniques

Associations, service des sports¼

Services techniques

CCAS, associations

Associations sportives, service enfance, service des sports

Entreprises priv•es, grandes surfaces, pharmacies, associations¼

Mairie

Services techniques
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Crue de torrent - Sainte Agn!s - curage du lit du torrent
ao"t 2005



Outre ses moyens propres, la commune peut, # toutes ®ns utiles,
compl!ter son inventaire en s'appuyant sur d'autres ressources pr!sen-
tes sur son territoire.Il est rappel•, pour ces moyens, que le maire
dispose, sur son territoire, d'un pouvoir de r•quisit ion (1) en cas
d'•v•nement de s•curit• civile .

1 - Les entreprises et commer$ants
La principale ressource est constitu!e des entreprises sises sur le

territoire communal. Un inventaire de ces entreprises, avec les infor-
mations suivantes peut $tre r!alis! :

n nom de l'entreprise,

n sp!cialit! (m!tier),

n type de mat!riel disponible ou service pouvant $tre propos!
(notamment par les commer%ants tels que restaurants,
boulangeries¼),

n nom des personnes ªr!f!rentesº joignables (si elles souhaitent 
donner un num!ro de t!l!phone pour les heures non o uvrables),

n coordonn!es pendant les p!riodes d'ouverture,

n temps estim! de mise # disposition du mat!riel (facultatif mais
int!ressant) ou contraintes particuli"res pour assurer la mission
demand!e.

2 - Les associations
Les associations sont !galement susceptibles de disposer de res-

sources vari!es pouvant $tre utiles dans de nombreux domaines.Voici
quelques exemples :

n h!bergement : associations de secouristes, caritatives 
mais aussi culturelles ou de loisir pour occuper les personnes,
en particulier les enfants,
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n transports : association de 4x4, nautiques pour des embarcations,
de transport de personnes # mobilit! r!duite¼,

n transmission : association de radioamateurs,

n logistique : association r!coltant des denr!es alimentaires,
des v$tements, des jouets (pour les enfants)¼,

n ¼

Avant l'•v•nement, le passage de convention avec ce rtains
acteurs peut €tre envisag•. Il permet ainsi de pr•c iser les
moyens susceptibles d'€tre fournis, les proc•dures de
contact ¼

Qui contacter ? Pourquoi ?

Entreprises de g•nie civil ou de travaux Pour les moyens lourds d'intervention
publics

Entreprises de location de mat•riel Pour des moyens divers (pompes, groupes 
•lectrog!nes¼)

Ambulanciers priv•s Pour le transport de personnes # mobilit• 
r•duite

Professions m•dicales et param•dicales Pour le soutien et l©assistance aux personnes 

V•t•rinaires Pour g•rer les probl!mes d'•vacuation 
d'animaux, de maladies potentielles 
(r•percussion secondaire¼)

Entreprises sp•cialis•es dans le transport Pour g•rer l'•vacuation des cheptels
d'animaux ou de b•tail

Entreprises de transport en commun Pour une •vacuation

Entreprises pouvant apporter des biens  Stations essence, •piceries, coop•ratives   
de consommation agricoles, pharmacies (pour l'alimentation 

des enfants en bas %ge en particulier)¼

H&tels, restaurants, g*tes, foyers¼ Relogement / ravitaillement

Soci•t•s de gardiennage Pour surveiller les zones •vacu•es et •viter 
les pillages

La commune se doit donc d'identi®er tous les partenaires dont elle
pense avoir besoin. A chaque fois, elle doit s'interroger sur tous les
points pr!sent!s ci-dessus.
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Le dispositif PCS repose avant tout sur des femmes et des hommes
aux comp!tences diverses.

Comme pour les moyens techniques, la taille de la commune
conditionne le nombre de personnes qui prennent place dans l'orga-
nigramme op!rationnel.

1 - Quelles ressources humaines 
pour le PCS ?

De mani"re g!n!rale, le dispositif communal peut s'a ppuyer sur :

n les !lus,

n les agents territoriaux,

n les acteurs locaux (repr!sentants de quartiers, associations¼),

n les R!serves Communales de S!curit! Civile (cf. ®che suivante),

n les professionnels de sant! de la commune,

n les professionnels des entreprises priv!es de la commune,

n ¼

M"me avec un nombre tr#s restreint d'intervenants, i l est
tout ! fait possible de b$tir un dispositif tr#s ef ®cace.

Le crit"re essentiel qui caract!rise ce recensement est de rechercher
des comp!tences de la vie courante que l'on peut mettre # disposition
d'une organisation de s!curit! civile.

Pour les communes disposant de peu ou pas d'agents,le cúur du
dispositif repose sur les !lus. Il leur faut alors, si possible, identi®er
des acteurs locaux pouvant aider dans le dispositif .

Lors d'un !v!nement, le stress, la n!cessaire rapidit ! et ef®cacit!
dans laquelle doivent s'inscrire les actions sont des facteurs de d!sta-
bilisation. C'est pourquoi la mani"re la plus pertin ente de fonction-
ner consiste ! faire correspondre le plus possible les m•tiers
quotidiens et les comp•tences des personnes aux fon ctions
n•cessaires ! la gestion de l'•v•nement . Cette proposition, # 
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priori triviale, n'est pas si !vidente car les besoins peuvent $tre tr"s
sp!ci®ques : faire d'un gymnase un lieu d'h!bergement, diffuser l'a-
lerte aux populations¼

En cas d'•v•nement, il est fr•quent que de nombreus es per-
sonnes appellent en mairie. Pour faire face • ces a ppels, on
utilisera les comp•tences des personnes habitu•es •  €tre au
contact du public telles que :

· les employ•s de l'Etat Civil,
· la ou les personnes du standard,
· la ou les personnes de l'accueil de la mairie,
· ¼

Durant l'•v•nement, un contact permanent doit €tre assur• entre les
•quipes de la mairie et les services de secours pr• sents. La police muni-
cipale •tant habitu•e • travailler avec ces personn es au quotidien, il est
bien plus pertinent d'affecter cette mission de ªli en avec les services de
secoursº • l'un des policiers municipaux plut!t qu' • un •lu ou un autre
service qui risque de ne pas conna"tre le jargon ut ilis• et les m•thodes
de travail.

2 - Quel r%le pour les €lus 
dans le dispositif ?

Selon la taille de la collectivit!, les !lus vont jo uer un r&le plus ou
moins ªtechniqueº dans le dispositif. Pour les communes avec peu ou
pas de personnel, les !lus vont n!cessairement $tre tr"s polyvalents
pour faire face. Dans les communes o* des services techniques et
administratifs sont plus importants, les !lus jouent plus un r&le de
support au dispositif. En particulier, ils vont $tre aupr"s du maire
pour l'aider dans ses choix, !ventuellement dans la conduite de cer-
taines missions et surtout, aupr"s de la population pour lui apporter
r!confort et soutien.

Il est rappel• que dans le cadre de l'op•ration de s•curit•
civile, il n'y a qu'un seul et unique d•cideur, le Di recteur des
Op•rations de Secours (DOS), maire ou pr•fet, et qu'a ucune
d•cision importante ne doit "tre prise sans sa vali dation.
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1 - Les r€f€rences l€gales
Les R•serves Communales de S•curit• Civile (RCSC) o nt

•t• institu•es par la loi n%2004-811 du 13 ao&t 200 4 de moder-
nisation de la s•curit• civile. Elles font l'objet d es articles 
L. 1424-8-1 ! L. 1424-8-8 du Code G•n•ral des Collect ivit•s
Territoriales et d'une circulaire d'application du minist#re de
l'int•rieur en date du 12 ao&t 2005 (NOR INT E 05 0 00 80 C).

2 - Qu'est ce que la R€serve Communale
de S€curit€ Civile ?

La RCSC est cr!!e dans chaque commune qui le souhaite par d!li-
b!ration du conseil municipal. C'est un compl•ment aux moyens
humains de la commune .

Elle est compos!e de citoyens b!n!voles qui sont pr$ts # prendre
part # des actions de soutien et d'assistance # la population et qui,
pour $tre identi®!s, signent un ªcontrat d'engagementº avec le maire.
Elle est organis!e sous l'autorit! du maire qui en ®xe les missions pr!-
cises dans le cadre de la sauvegarde. Elle est largement ouverte # tous
les citoyens ayant des capacit!s et des comp!tences correspondant
aux r&les de la RCSC. Elle est distincte des services communaux, des
services de secours et des associations agr!!es de s!curit! civile.

Il s'agit d'une mobilisation civique qui s'appuie s ur la soli-
darit• locale, organisant les bonnes volont•s.

3 - Quelle est l'utilit€ de la R€serve
Communale de S€curit€ Civile ?

Lors d'!v!nement de grande ampleur, un !lan de solid arit! spon-
tan! s'organise pour venir directement en aide aux personnes sinis-
tr!es. Ainsi des personnes se proposent pour :

n aider au retour # la normale (nettoyage des biens sinistr!s 
par la boue, actions de d!gagement suite # un violent orage¼),

FICHE N!18 : LES R"SERVES COMMUNALES 
DE S"CURIT" CIVILE



n accueillir ou soutenir les personnes sinistr!es (pr!paration 
de  repas ou de collations, pr!paration et mise en úuvre de lieux
d'h!bergement, r!confort, ¼),

n g!rer les dons de mat!riels destin!s aux sinistr!s¼

Avant la cr!ation de la RCSC, cette aide directe, hors de tout sta-
tut associatif notamment manquait d'organisation, d'encadrement
juridique et technique (qui coordonne et dirige ces volontaires ?).

La mise en place de la RCSC vise donc # plani®er cette aide en pr!
identi®ant les personnes qui se proposent et en structurant leur mode
d'action. Cette organisation pr!alable permet ainsi d'!largir le champ
d'action de la RCSC # des actions de pr!paration ou d'information
des populations (par exemple dans un quartier soumis # des inonda-
tions, ses membres peuvent $tre un relais de proximit! pour la bonne
connaissance du risque par chacun des habitants ou de transmission
aux int!ress!s d'une information pr!cise et ®able en cas de mont!e
des eaux¼). Les RCSC peuvent !galement $tre utiles lors d'!v"ne-
ments perturbant la vie collective telle l'interruption de la distribution
de l'eau potable.

La RCSC agit pour l'assistance aux populations dans  le
cadre de la sauvegarde en compl•ment des actions de s servi-
ces de secours et de celles des associations agr••e s de s•curit•
civile.

4 - Comment proc€der 
dans le cadre du PCS ? 

La cr!ation de cette r!serve est intimement li!e au  travail de
concertation avec les acteurs locaux et le tissu associatif local. La d!®-
nition des missions assign!es # la r!serve d!coule des travaux du PCS.
Elle peut proc!der !galement de l'analyse globale de l'organisation et
des besoins dans des domaines peu ou insuf®samment couverts par
les intervenants d!j# recens!s.

Le groupe de travail PCS doit donc initier une premi"re r!union
d'information des acteurs locaux a priori int!ress! s pour les informer
sur les RCSC. Les points essentiels qui auront !t! pr!alablement !tu-
di!s et certains d'ailleurs tranch!s par la d!lib!r ation du conseil
municipal cr!ant la r!serve seront abord!s :

n fonctionnement du PCS et information globale sur son cadre
(connaissance des risques de la commune et du r&le de la com-
mune en cas de mise en úuvre du plan ORSEC),
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n missions con®!es # cette r!serve en cas d'!v!nement ou la pr!pa-
ration et l'information des populations,

n condition d©engagement de la RCSC (sur d!cision de qui ?),

n r&le et encadrement juridique de la RCSC. Les personnes 
concern!es doivent savoir pr!cis!ment dans quoi elles s'engagent
et ce que cela implique,

n protection des r!servistes en cas de dommage,

n sch!ma sommaire d'organisation (encadrement) et d'organisation
territoriale de la r!serve (par quartier, notamment pour les
risques s!isme et inondation),

n actions !l!mentaires de formation ou d'exercice de mise en úuvre
de la r!serve,

n !ch!ancier, modalit!s pratiques (r"glement interne d e la r!serve,
signature du contrat d'engagement entre le maire et le r!serviste,
mise en place d'un signe distinctif des r!servistes :
brassard, gilet de visualisation¼).

Pour pr!parer cette r!union et, # terme, former les m embres des
RCSC, le concours du SDIS et/ou d©associations agr!!es de s!curit!
civile peut $tre sollicit!.

Apr"s cette premi"re r!union, la proc!dure de cr!ati on mat!rielle
de la r!serve doit pouvoir $tre lanc!e avec les premiers contrats d'en-
gagement sign!s. Les r!unions  suivantes seront des sessions de for-
mations des membres de la r!serve d!j# engag!s.

Apr"s la d!®nition de ces bases, il conviendra de d!terminer le
d!tail de l'emploi et de mise en úuvre des r!serves qui ®gurera dans
le PCS. Seront notamment d!®nis :

n le sch!ma d'alerte de la RCSC : l'annuaire des membres,
la proc!dure pr!cise de mise # jour, l'!tude d'un sy st"me d'alerte
en mode d!grad! (notamment en l'absence de fonctionnement
du r!seau t!l!phonique),

n les modalit!s d'information de la pr!fecture et du CODIS 
sur l'engagement de la r!serve,

n la notion de point de rassemblement des membres de la RCSC
apr"s l'alerte,

n la mise en úuvre des moyens mat!riels,

n ¼
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Coul•e de boue - Merlas - phase post-urgence :
r•tablissement des voies de communication - juin 2002

Crue du Rh#ne - Sablons - phase d'urgence : 
mise en place d'un p•rim!tre de s•curit• - d•cembre 2003



Les missions de sauvegarde que la commune aura • me ner
en fonction des phases de l'€v€nement doivent •tre identi®€es
et organis€es au sein du dispositif communal.
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Comment se r•partir 
efficacement les r€les :
organisation communale 
de gestion d'un •v•nement

5

SECOURS SAUVEGARDEURGENCE :
P•riode :imm•diatement apr!s l'•v•nement, peut "tre 
pr•c•d•e dans certains cas d©un p•riode de vigilance.

Dur•e : de quelques heures # quelques jours.
Actions :r•flexes, alerter et informer, premiers secours,

protection et assistance de la population.
Intervenants :services de secours, commune¼

AU-DEL! DE L'URGENCE (POST-URGENCE) :
P•riode :d•bute d!s que la phase d'urgence commence 

# d•cliner (retrait des services de secours).
Dur•e : de quelques jours # quelques semaines.

Actions :de soutien et d'accompagnement 
de la population, mesures de remise en •tat.

Intervenants :commune, associations, assureurs¼

RETOUR ! LA NORMALE :
P•riode :d•bute apr!s la phase post-urgence, peut se 

poursuivre jusqu'au premier anniversaire, voire au-del#.
Dur•e :de quelques mois # deux ou trois ans.
Actions : reconstruction et accompagnement.

Intervenants :commune, assureurs, services de l'Etat 
et du conseil g•n•ral¼

LES TROIS PHASES D'UN "V"NEMENT DE S"CURIT" CIVILE



Selon les capacit•s humaines de la commune, cette organisation
peut €tre r•duite • sa plus simple expression ou au contraire €tre tr‚s
structur•e avec un v•ritable organigramme fonctionnel tr‚s pr•cis.

L'organisation mise en place doit •tre adaptable et  capable
de monter en puissance.

Le diagnostic des risques permet d'identi®er des sc•narios pr•visi-
bles. Or, la commune peut €tre soumise • d'autres sc•narios non pr•-
vus pour lesquels son organisation doit aussi pouvoir fonctionner.
L'adaptabilit€ est un gage d'ef®cacit€ et de s€curi t€.

La mont€e en puissance du dispositif constitue une des bases
du PCS . L'objectif n'est pas d'avoir l'ensemble du dispositif op•ra-
tionnel en quelques minutes. Cependant, d‚s les premiers instants, et
en particulier en dehors des heures de fonctionnement de la mairie,
l'organisation doit pouvoir prendre les premi‚res m esures de sauve-
garde n•cessaires • la phase d'urgence. C'est dans un second temps
que la structure se renforce et s'organise autour de moyens humains
plus importants. En®n, les moyens engag•s sont • redimensionner
pour affronter la phase du post-urgence (nouvelle mont•e en puissan-
ce ou all‚gement selon les circonstances).

Le principe fondamental d'une organisation op€ratio nnelle :
se r€partir des missions.

La base d'une organisation de gestion d'un •v•nement de s•curit•
civile est la hi€rarchisation et la r€partition judicieuse des  mis-
sions en fonction des ressources disponibles . Cette r•partition
doit imp•rativement :

n tenir compte des capacit•s r•elles de la commune,

n s'int•grer de mani‚re intuitive dans l'organisation  habituelle 
de la commune,

n avoir une ®nalit• op•rationnelle.

En plus du pilotage strat•gique des op•rations par le maire, deux
grandes fonctions doivent •tre assum€es et ce, quelle que soit la
taille de la commune :

n la direction et coordination de l'action communale ,
assur•e par un Poste de Commandement Communal formalis•.
C'est l'organe relais du maire pour mettre en úuvre ses d•cisions
et le renseigner. Sa composition est intimement li•e • 
l'organisation de terrain et comprend au minimum un  bin!me ;
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n la mise en úuvre des missions de sauvegarde c'est-•-dire
l'action de terrain.

Dans la phase de retour • la normale, les missions de sauvegarde
s'att•nuent et on retrouve l©organisation courante de la commune
compl•t•e si n•cessaire par des r•unions de coordination d•di•es •
certaines actions :

n aide sociale et psychologique,

n aide •conomique,

n ¼

Cette phase n©est pas d•velopp•e dans ce guide.

Le travail • r•aliser dans cette partie du projet consiste • identi®er
toutes les missions et • organiser l'outil op•rationnel. Ce travail ne
peut donc pas •tre totalement d€connect€ de celui sur la mise
en forme du document op€rationnel , objet du chapitre suivant.

Cependant, il est indispensable d'avoir cette r€¯exion sur le
fond (organisation, missions) puis sur la forme pour ne pas tomber
dans l'•cueil de la r•daction de ®ches ªtypesº inadapt•es.
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D•finir la structure
de commandement

Fiche n# 19

Oraganiser le dispositif
communal

Fiche n# 21

D•terminer les missions
de terrain dans chaque phase

Fiche n# 20

STRUCTURE DU PR•SENT CHAPITRE 



104

Exercice PPI - Pont de Claix - Poste de Commandement Communal 
juin 2000


